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s «a 
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à mon chent par ses créanciers, 
èjugé commissaire de sa fail-. 

le fait 
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3e chambre). 

Présidence de M. Perrot de Chézelles. 

Audience du 29 juin. 

FAILLITE. HOMOLOGATION DE CONCORDAT. 

M' Desmarest, avocat de M. Bourdon, expose ainsi les 

faits de la cause : 

J.i viens demander à L" Cour de reformer un jugement du 
Tribunal de-commerce de la Seine qui a repoussé 
gation du concordat consenti 
d'accord avec ses syndics et 
lue. 

La situation do M. Bourdon est exceptionnelle ; il a un long 
passé commercial, il a occupé d'importantes fonctions publi-
ques, et partout il a laissé d'honorables souvenirs. Il acheta 
en 1^50, pour une somme considérable, la direction d'une 
affaire qui devait devenir pour lui une source fat le de cha-
grins et de catastrophes : M. Kourdon devint gérant de la Sé-
curité commerciale, compagnie d'assurances contre les fail-
lites, et consacra L's plus belles et les plus actives années- de 
sa vie à la prospérité de cette entreprise. Forcé par des rai-
sons de santé, d'abandonner cette gérance en 1855, il la lais-
sa à son frère, puis, plus tard, il fond i une maison de ban-
que avec un de ses amis ; cette maison, après un début des 
plus heureux, fut frappée par la fameuse crise de 1857, et no-
tainm nt par la suspension de paiements de l'un de ses cor-
respondans de Londres. 

L'associé de M. Bourdon a obtenu sans difficulté l'homolo-
gation de son concordat; M. Bourdon, dont la position était 
identique, se présenta devant le Tribunal do commerce avec 
!';>ssantiment des trois quarts de ses créanciers en nombre et 
MI somme, et fut douloureusement étonné d'éprouver un 
refus de la justice consulaire, qui se làissa préoccuper uni-

on ible, m us étrangère à la 
D'ACH 1uoment P"' ullc circonstance pénible, m i 

ITITIOS. maison de banque fondée par M. Bourdon. 
ITIT10S, 

du si* P°ur comprendre les préoccupations légitimas, mais trop 
idier,ni absolues du Tribunal de commerce, il faut indiquer ce qu'a-
"'uijraî été la gérance de M. Bourdon dans la Sécurité commer-
'àMi3 ciale: moyennant une redevance annuelle, le gérant devait 
ieises,« subvenir à tous les frais d'administration ; mais la prospérité 
Ses M! méme ^e l'affa re et les réformes heureuses introduites par 
"le juge M- Bourdon augmentèrent ces frais darts une proportion hors 

vénflc* de toute prévision. Le gérant, lié par son contrat, faisait bé-
néficier la mutualité en portant à sa propre situation un 
véritable préjudice; ainsi, pour chaque police, il avait droit à 
une prime annuelle ; il résilia volontairement toutes celles 
qui étaient onéreuses à la compagnie; d'où profit pour celle-, 
ci, perte pour lui-même. Pour remédier à cette situation 
teniporaire, M. Bourdon, qui avait fait souvent des avances à 
la Sécurité commerciale, employa les fonds de celle-ci aux 
exigences pressantes de l'entreprise. Son successeur, connais-
sant cette situation, l'accepta pleinement, et se chargea de 
couvrir tous les prélèvements; mais la jurisprudence nou-
velle et inattendue de la Cour de cassation, qui vint sur ces 
entrefaites porter un coup mortel aux compagnies d'assuran-
ces contre les faillites, frappa la Sécurité commerciale, em-
pêcha 1 extinction de la dette contractée, et amena bien tôt une 
liquidation onéreuse. 
. M. Lehec, nommé liquidateur judiciaire, provoqua une 
instruction, dans le cours de laquelle M. Bourdon, appelé à 
expliquer sa position, se trouva compromis par suite du rap-
port d'un expert désigné par la justice. 

A. l'appuî de sa bonne foi il invoquait deux faits capitaux : 
"près sa sortie de la gérance il avait personnellement avance 
plus de 70,000 fr. à la Sécurité ; de plus sa maison de banque 
avait aussi verséàla Sécurité une somme supérieure à 100,000 
l<ii n^-c?mme le chiffre qu'on lui réclamait était de près de 
lUbjOUu fr. ne pouvait-il point se croire à l'abri de toute répe-
'ition etde tout reproche'.' 

Le liquidateur judiciaire n'éclaircit pas malheureusement 

pffrCeS ^eux k ' l'exP' rt se refusa même à les reconnaître, 
P' ,, -'''ma qu'ils étaient démentis par les écritures. 

^e lut dans cet état des procédures que M. Bourdon fut 
iappe par une condamnation correctionnelle dont le souvenir 
arrête le Tribunal de commerce dans l'homologation de son 

concordat. 
;euse persévérance que M. 

la vérité, après de tiou-
> saux examens, et à la suite d'instances engagées devant le 
aiffr?™ ™ commerce, nous pouvons dire hautement qtle la 
ïLw.on a bien changé; le liquidateur judiciaire, mieux ht* 

roc,mnn officiellement la justesse, l'exactitude et la 
';,!"- de ce qu'on appelait dèvant la juridiction correction-

ie H les allégations toutes gratuites» de M. Bourdon; il a 
jjontanément déclaré que toutes les sommes réclamées 

aient été employées, non aux besoins personnels de M. 
>mrdon mais au profit de la Sécurité ; enfin M. Lehec a 

faut i ?ccord avec ,PS syndics, deux arrêtés de compte, 
^sq.u; ls il résulte, contrairement au rapport de l'expert, que 

- écritures constataient les versements far s par M. Bourdon 
1 Profit de la Sécurité commerciale, et le Tribunal de com-
ice a homologué ces deux arrêtés décompte. 

"ourdon n'avait jamais perdu l'espérance d'obtenir de la 
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Aujourd'hui, grâce à la courage 
oourdon a mise pour faire découvrir 

Kl d» 
ntier, 

tain-" 

DM,4 Justice 
tant ,1 
à 

un arrêt qui relevât sa position et effaçât la trace de 
douleurs; M. l'avocat-général Barbier* en répondant 

f't-'t'M rec ''''ns;;ur devant la chambre des appels de police cor-
s, ^ ^"unelle, lui avait laissé cet espoir, en disant qu'il était ^g" "-""^"ç. un avait laisse cet espoir, en disant qu il était 

ÇpXîlui se relèvent honorablement après être tombés, et 
îoP

 méme conclu à une réduction extrême dans sa peine, 
sou un recours en grâce fut présenté. 

^ J''st ce commencement de réhabilitation solennelle que 
• «Httaoo demande à la Cour, et au nom de son passé, de 

Q0
s , td,1'ts..'le la syinpathie générale qui l'accompagne ici, la 

Acte'' 1* • sl^era Pa.s * homologuer son concordat ; ce sera un 
lIn ,,Justice qui lui permettra de consacrer son travail à 

i ^âDUitàtioA p\ûi complète encore. 

Pubfie^S °ette P^a^0'r'e' 'a Parole est donnée au ministère 

• 1 avocat-général Roussel commence par établir que 

l'article 515 du Code de commerce laisse toute latitude a 
l'apprécmtion des Tribunaux de commerce, et il explique les 
motifs d'ordre public qui justifient ce pouvoir presque abso-
lu qui leur est déféré parla loi. Cependant, dit-il, il peut se 
trouver des circonstances dont l'équité des juges doit tenir 
compte, et il y a lieu d'examiner s'il en existe iie suffisantes 
dans l'affaire soumise à la Cour, pour qu'elle accorde l'ho-
mologation du concordat. M. l'avocat-général a ensuite re-
pris l'ensemble de tous les faits, il a rappelé les circonstances 
dans lesquelles était intervenue la condamnation contre M. 
Bourdon, et tout en montrant la nécessité de respecter le 
principe de la chose jugée, il a su faire la part de l'humanité 
après avoir fait celle de la justice. Dans son opinion, la Cour 
doit tenir compte à M. Bourdon d'une vie privée et publique 
honof :ble. ainsi que des faits invoqués par lui, faits dont M. 
l'avocat-général lui-même a pu constater l'exactitude, après 
un examen attentif des pièces, et après avoir appelé devant 
lui le liquidateur judicia re de la Sécurité commerciale, pour 
provoquer des explications de la part de ce dernier. M. l'a-
vocat-général ajoute que devant la juridiction correctionnelle 
les conclusions de l'expert ont eniraîné la condamnation, 
mais maintenant les faits qu'elles incriminaient ont disparu 
ou se sont atténués dans une proportion qu'il est juste de 
reconnaître; il avait été notamment reproché à M. Bourdon 
d'avoir fait disparaître un des éléments de la comptabilité, et 
aujourd hui il est démontré'que ce reproche était sans fon-

dement. 
Enfin M. l'avocat-général donne connaissance à la Cour des 

termes- du rapport auquel a donné lieu la procédure sur le 
recours en grâce ; il résulte de ce rapport que M. l'avocat-
général Barbier n'avait pas hésité à émettre un avis favorable, 
en rappelant que c'était avre regret qu'il s'était vu obligé de 
conclure contre un homme dont le passé était aussi honora-
ble que celui de M. Bourdon. 

En résumé, l'organe du ministère public déclare qu'à ses 
yeux les circon-tances exceptionnelles que présente la cause 
sont de telle nature qu'elles doivent faire écarter la tin de 
non-recevoir opposée par les premiers juges à la demande de 
M. Bourdon, et il conclut à l'homologation de son con-

cordat. 

La Cour a rendu un arrêt ainsi conçu : 

« La Cour, 
« Considérant qu'Adolphe Bourdon n'a pas été l'objet d'une 

condamnation de nature à exclure absolument l'homologa-
tion de son concordat, suivant les dispositions de l'article 540 
du Code de commerce ; que les reproch s faits devant les ju-
ges à Bourdon et qui ont déterminé le jugement dont es ap-
pel, disparaissent ou sont très atténués par les explications et 
documents qui "ont été présentés la Cour dans l'intérêt de 
Bourdon : qu'en effet, il n'est pas justifié, à la charge de 
Bourdon, de circonstances suffisamment graves pour déter-
miner le rejet de sa demande, et il n'apparait pas qu'il existe 
des motifs, tirés de l'intérêt public ou de celui des créan-
ciers, de nature à empêcher le concordat que tous les créan-
ciers ont consenti à son profit; 

« Infirme ; 
« Au principal, homologue le concordat dudit Adolphe 

Bourdon, etc. » ■ 

COUH IMI'ElilAI.E D'AIX. 

(Correspondance par iculière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Poulie-Emmanuel, p-emiV président. 

Audiences solennelles des 31 mai et 7 juin. 

BENVOl DE CASSATION. INTERPRÉTATION DE TESTAMENT. 

M. Elie Eahen, dit Cosman, négociant à Mostaganem, 
dans la province d'Oran (Algérie), est déûédé dans Gette 
ville, le 2 décembre 185 après avoir fait un testament 

olographe ainsi conçu : 

Je soussigné, Elie Cahen-Gosman, négociant à Mostaganenij 
âgé de trente-cinq^ ans, étant en santé de corps et d'esprit, ai 
fait et écrit en entier mon testament. 

Je donne et lègue, pour en jouir après mon décès, à mon 
neveu Léon Berr, notre commis actuel, toute la portion de 
mes biens, meubles et immeubles, dont il m'est permis de 
disposer par la loi. 

Je reconnais, pour mon enfant, la jeune Marie-Louise 
Ayma, fille d'Augustine Ayma, et née à Mostaganem, le 21 
octobre 1844. Je nomme M. Elie Cahen, dit David, mon exé-
cuteur testamentaire. 

Je révoque tout autre testament que j'ai pu faire avant le 
présen!, qui contient mes dernières volontés. 

Le présent, fait, écrie, daté et signé de ma main, à Mosta-
ganem, le 15 juillet 1854 (je dis juillet.) 

COSMAN. Elie CAHEN-COSMAN. 

Elie Cosman était célibataire. 11 était originaire de Sarre-
guenilnes (Moselle), où demeurait encore sa mère, âgée de 
soixante-seize ans. 11 laissait pour héritiers légitimes sa 

mère et ses frères et sœurs. 
Dans le principe, on ne tint aucun compto.de la recon^ 

naissance de Marie-Louise Ayma, considérée comme nulle, 
attendu qu'elle n'avait pas été faite par acte authentique. 
Il fut procédé au partage de la succession entre Léon 
Berr, à titre de légataire universel, et Eugénie Brissac, 
veuve Cosman, en qualité d'héritière réservataire. Elie 
Cahen, dit David, concourut à ce partage, mais en qualité 

d'exécuteur testamentaire seulement. 
Plus tard les héritiers légitimes, y compris la veuve 

Cosman, attaquèrent le testament d'Èlie Cosman, comme 
étant l'œuvre du dol, de la fraude et de la captation, et 
comme émané d'une personne atteinte de folie. Cette ac-
tion fut repoussée par jugement du Tribunal d'Oran, eli 

date du 10 décembre 1855. 
De son côté, le sieur Elie Cahen dit David, en qualité 

de tuteur de la demoiselle Ayma, introduisit devant le 
même Tribunal une instance tendante à faire déclarer que 
la reconnaissance contenue dans le testament d'Eiie Cos-
man était valable, ou que tout au moins elle renfermait 
un legs implicite en faveur de la mineure Ayma. Cette de-
mande fut également repodssée par jugement du 11 mare 

1856. 
Appel du ces deux jugements fut porté devant la Cour 

d'Alger. Le tuteur demanda en outre à intervenir dans la 
première iustance tendante à l'annulation du testament. 
Voici, sur les deux procès, en quels termes il fut statué 

parla Courd'Aiger, le i juin 1857 : 

« Sur l'appel des héritiers Cahen-Gosman et les conclusions 
principales et subsidiaires qu'elles ont déposées : 

« Considérant que les motifs donnés par les premiers ju-
ges, et à l'aide desquels ils ont débouté lesdits appelants des 
différents ch. fs de'leurs conclusions contiennent une saine 
appréciation des faits et une juste application du droit; qu'il 
y a donc lieu de les adopter; 

« En ce qui concerne l'intervention de la mineure Ayma et 

la validité de la reconnaissance qu'Elie Cahen-Cosman a faite 
d'elle comme son enfant naturel, par le testament elographe 
du 15 juillet 1854 : 

» Considérant que les dispositions qui régissent la filiation 
légitime comme la filiation naturelle sont d'ord e public; 
que c'est ce qui sort de la nature môme des intérêts que ces 
dispositions protègent; que c'est ce dont témoignent encore 
les discussions si 4importantes et si graves qui ont précédé 
leur adoption; qifil est évident, surtout en ce qui concerne 
les dispositions qui, comme celles de l'article 334 du Code 
Napoléon.«ont introductives d'un droit nouveau, que le lé-
gislateur a voulu garantir les familles en prévenant le retour 
dès surprises et des dangers qui naissaient si souvent pour 
elles sous l'empire, de l'ancien droit et des vieilles coutumes; 
qu'il s'ensuit que l'article 334 doit être renfermé dans ses 
termes, et qu'en disant que la reconnaissance de l'enfant na-
turel sera faite par un acte authentique, lorsqu'elle ne l'au-
ra pas été dans sou acte de naissance, le législateur a néces-
sairement entendu qu'en dehors de ces deux cas elle se-
rait sans valeur, quant à la qualité qu'elle avait pour but de 

conférer; 
« Considérant qu'en vain on allègue qu'il s'agit d'une re-

connaissance faite, non par un acte sous seing privé propre-
ment dit, mais par un testamen olographe, qui, parles so-
lennités qu'il requiert et les effets qu'il produit, doit être as-
similé à l'acte authentique; que si rien ne s'oppose à ce 
que le tes'ament olographe soit réputé acte solennel, l'article 
!3!7 du Code Napoléon ne permet pas de le ranger dans la 
catégorie des actes authentiques; qu'il n'offre pas, en effet, la 
réunion des caractères auxquels ledit article rattache l'au-
thenticité en termes formels et qui sont exclusifs de toute 

distinction; 
« Considérant, d'ailleurs, que l'on ne saurait admet're que 

si le législateur avait voulu que la reconnaissance d'un en-' 
fartt na'urel pût avoir lieu en vertu d'un testament ologra-
phe, il eût omis de le. dire d'une manière expresse; que la re-
connaissance de l'enfant naturel et le testament olographe 
occupent, en effet, une place trop grande dans l'histoire du 
droit ancien pour qu'une omission de cette nature puisse être 
soupçonnée dans le droit nouveau; 

« Considérant que, dès qu'il est démontré que la recon-
naissance de l'enfant naturel ne p»ut avoir lieu qu'en v< rtu 
d'un acte authentique, il devient évident que l'on ne saurait, 
à moins d'une confusion qui n'est point permise, consulter 
les règles qui régissent spécialement les actes sous seings 

privés; 
n Considérant que la question, réduite ;'r ces proportions, 

est ainsi resserrée dans les étroites limites des articles 314 et 
1317 qui, par leurs termes comme par leur esprit, rejettent 
toute application soit de l'article 1322, soit de toute autre 
disposition relative aux actes sous seings privés; 

« Sur les conclusions subsidiaires prises dans l'intérêt de 

la mineure Ayma: 
» Considérant qu'aucune forme sacramentelle n'est impo-

sée pour la constitution du legs , « qu'il suffit que la volonté 
a du testateur soit manifeste, et qu'elle ne laisse aucun doute 
» ni quant à la personne, ni quant à la chose, » pour qu'elle 
stàt suivie et reçoive tous ses effets ; 

« Considérant que la personne est certaine; que Marie-
Louise Ayma est formellement désignée dans le tes ament; 
que l'ensemble des faits de la cause et le texte même du tes-
tament démontrent que c'est surtout en vue d'elle que le 
testament a disposé; qu'il ne saurait y avoir plus de doute 
sur la chose; que le testateur a pu se tromper sur la portée 
d'un monument de jurisprudence, mais qu'on ne saurait ad-
mettre qu'en cherchant à fixer l'état de son enfant il ne con-
nût point les dispositions qui règlent les droits des enfan s 
naturels; qu'il est donc de toute certitude qu'en reconnais-
sant Marie-Louise Ayma pour son enfant naturel, le testateur 
a voulu lui attribuer dans la succession la part afférente à 
ce'te qualité, et, par conséquent, la moitié de la succession; 
qu'il faut donc admettre que le testateur a voulu que sa mè-
re et sa fille prélevassent dans la succession : la première, 
un quart ; la deuxième, une moitié , avant que toute autre 
personne pût être appelée à prendre le surplus ; qu'il faut 
admettre encore que la part d'Albert-Léon Berr, auquel le 
testateur donne le surplus, n'était que le quart restant ; 
que la distribution dé l'héritage dans ces conditions répond 
d'ailleurs aux vues que le testateur avait le plus souvent ex-
primées ainsi qu'aux sentiments qui le rattachaient aux dif-
férents membres de sa famille ; 

« Considèrent qu'en cet état la question qui reste à exami-
ner est celle de savoir si la reconnaissance de l'état de l'en-
fant et fa part de succession afférente à cet état sont, par cela 
seul qu'elles sont réunies dans les termes dont le iestateur 
s'est servi, tellement liées l'une à l'autre que l'invalidité de 
la reconnaissance doive avoir pour conséquence le retrait des 

biens; 
o Considérant que la réunion dans les termes n'est pas ex-

clusive de la séparation dans la pensée ; que la reconnaissan-
ce de l'enfant et l'attribution des biens ne. présente point 
dans les rapports de cause à l'effet; qu'en dehors de fa re-
connaissance, se trouve le fait d'une affection toute person-
nelle qui reste constante et qui est essentiellement indépen-
dante du sort de la reconnaissance ; qu'il est établi au procès 
que, depuis sa naissance, le testateur a entouré Marie-Louise 
Ayma des soins les plus tendres, qu'il l'a présentée et confiée 
comme sa fille à sa famille; que c est sur eet enfant que se 
concentrait toute sa tendresse; que le sort et l'avenir de la 
jeune fille, si près de devenir orpheline, ont été jusqu'à son 
dernier moment l'objet de ses plus ardentes préoccupations ; 
que l'on ne saurait donc dire qu'aux yeux du testateur l'at-
tribution d'une part de sa succession dépendit de la qualité 
qu'il reconnaissait à l'enfant; que tout démontre au contraire 
que l'attribution du nom et l'attribution de la fortune étaient 
pour lui à l'état de devoirs correspondants sans doute, et 
découlant d'une même source, mais néanmoins distinctes et 
susceptibles de séparation dans la pratique pendant comme 
après la vie : que distincts aux yeux du testateur, et sans 
qu'il y eût de l'un à l'autre rapport de cause à effet, ou de 
principal à accessoires, les faits se présentent avec les mêmes 
caractères aux yeux de la loi, qui ne s'enquiert que de la vo-
lonté du testateur; qu'il répugne au surplus à fa raison que 
1 inaccomplissement d'un devoir, alors surtout qu'il a pour 
cause l'erreur de droit, puisse avoir pour conséquence légale 
l'inaccomplissement d'un autre devoir librement accepté et 
consenti ; que le droit et la raison s'accordent ainsi pour de-
mander l'admission des prétentions de la jeune orpheline et 
le rejet do celles de son adversaire ; 

« Par ces motifs, la Cour, jugeant les deux causes et fai-
sant droit aux conclusions de Marie-Louise Ayma, la déclare 
recevante dans son intervention comme dans son appel; in-
firme, quant à ce, les jugements dont est appel ; 

« Dit que la moitié de la succession d'Elie Cahen, dit Cos-
man, lui est acquise; eondamne Albert-Léon Berr à lui déli-
vrer ladite moitié lui revenant avec intérêts et revenus, etc. 

Àlbert-Léou Berr s'étant pourvu en cassation; cet ar-
rêt a été cassé, par le motif qu'il n'apparaissait pas que le 
tuteur eût été autorisé à plaider au nom de la-mineure, et 
l'affaire a été renvoyée devant la Cour d'Aix. 

||« Crémieux, du Barreau de Paris, qui plaidait pour la 
mineure, n'a pas reproduit la demande tendant à (aire va-

lider la reconnaissance, mais il a soutenu que cette recon-
naissance en elle-même et par les circonstances dans les-
quelles elle avait été faite contenait, au profit do sa clien-
te, un legs implicite d'une valeur égale à la portion qu'elh; 
aurait eue si là reconnaissance eût été valable. 

M' Thourel, du Par eau d'Aix, se présentait pour Al-
bert-Léon Berr. Avant d'aborder le fond, il a élevé mm 
fia de non-recevoir contre l'appel, résultant de ce cuie 
dans l'exploit on n'avait déclaré interjeter cet appel qu au 
chef du jugement qui statue sur la reconnaissance de l'en-

iaiit naturel. 
La Cour a consacré deux jours aux débats de cette af-

faire aussi intéressante que dramatique, dont les détails 
ont été déjà mis sous les yeux de nos lecteurs lors du ju-

gement du procès devant la Cour d'Alger. 
A l'audience du 7 juin, M. le premier avocat-général 

Saudbreuil a conclu à la confirmation des jugements do 
première instance, et par conséquent au rejet de la de-

mande de la mineure Ayma. 
Conformément à ces conclusions, la Cour a rendu l'ar-

rêt suivant : 

» Considérant qu'il a été pr duit devant la Cour une ex-
pédition authentique de la délibération du conseil de famille 
qui autorise le tuteur à poursuivre en justice la demande eu 
partage de la succession d'Elie Cahen-Cosmau prr lui intro-
duite au nom de la mineure Ayma ; 

» Que. la qualité et la capacité du tuteur ne sont plus au-

jourd'hui contestées ; 
« Considérant que la demande en intervention de ladite 

mineure Ayma est recevable, et n'a été nullement contre-

dite ; 
« Considérant que les deux instances pendantes devant la 

Cour, l'une sur l'appel du jugement du 10 décembre li>55, 
l'autre sur l'appel du jugement du il mars 1856, sont évi-
demment connexes, et'que leur jonction en est demandée par 

toutes les parties ; 
« Considérant que l'appel des tuteur et subrogé-tuteur de 

la mineure Ayma est parfaitement régulier en la forme et re-

cevable au fond ; 
« Que l'exception de chose jugée hasardée contre ledit 

appel ne repose sur rien : • 
« Qu'en déclarant d ms leur exploit d'appel, vouloir faire 

I valider la reconnaissance de la mineure Ayma comme fille 
naturelle dudit feu Elie Cahen Cosman, et par suite lui faire 
attribuer une quotité des bbns délaissés par ledit Cosman, 
les tuteur et subrogé-tuteur n'ont renoncé à aucun du leurs 
droits ; qu'ils si sont au contraire formellement réservé la 
faculté de changer, rectifier, modifier les conclusions y con-
tenues, et même d'en prendre de nouvelles ; 

« Que s'il est défendu de former des demandes nouvelles 
devant les Cours impériales, il est au contraire parfaitement 
licite de faire valoir tous les moyens, toutes les exceptions, 
tant principaux que subsidiaires,*que les parties jug. nt utiles 

à leurs intérêts ; 
« Que l'appel du principal entraîne de plein droit l'appel 

de tous les accessoires ; 
« Au fond, 
« Sur l'appel du jugement du 10 décembre 1855, 
« Considérant que la demande en nullité du testament de 

1 feu Elie Cahen-Cosman n'est plus reproduite devant la Gour, 
[ et qu'elle a été formellement abandonnée par toutes les par-

! ties ; 
! « Sur l'appel du jugement du 11 mars 1856 : 
! « Considérant que les appelants ont renoncé à leur dc-
; mande en validité de la reconnaissance de la mineure 
I Ayma; ... 
j « Qu'il ne reste donc plus à juger qne la question de savoir 
: si la reconnaissance de ladite mineure, radicalement nulle, 

équivaut à Un legs en sa faveur, et les fins subsidiaires en 
preuve prises par les app dants: 

u Sur les fins subsidfaires : 
| « Considérant que ces conclusions ont été déjà formulées 

devant le Tribunal d'Oran le 10 décembre 1855, et à bon 
droit rejetées par lui comme non recevables ; 

i , « Qu'elles le sont bien plus encore aujourd'hui en présence 
1 de l'abandon des demandes en nullité du testament de feu 
; Cosman, et en validité de la reconnaissance de la mineure 

: Ayma; 
1 « Que les faits cotés en preuve sont évidemment non perti-
| nents, et dès lors inadmissibles ; 

« Sur les fins principales : 
j « Considérantque les dispositions du testament de feu Cos-

man sont parfaitement claires, nettes et logiques ; qu'il n'y a 
' donc rien à interpréter, et qu'il serait illégal de substituer 
i une disposition étrangère aux dispositions du défunt, c'est-à-

dire de tester par présomption au lieu et place du testateur ; 
•n Considérant que ledit testament ne con ient aucune es-

• («ce de legs au profit de la mineure Ayma, que le testateur 
1 déclare léguer à Berr toute la portion de ses biens meuble» 

et immeubles dont il lui est permis de disposer. 
« Que cette institution a pour effet d'investir Berr de la to-

talité de la succession du défunt, sauf les droits des réserva-

taires ; 
«Qu'ainsi la veuve Cosman a réclamé et obtenu ladélivrance 

du quart que la loi lui attribuait, en sa qualité de mère du 
défunt; 

« Que si l i reconnaissanc • de la mineure Ayma oût été va-
lable, celle-ci aurait eu droit de même, non à titre de legs, 
mais à titre de réserve, à la part que la loi accorde à l'enfant 
naturel légalement reconnu; 

« Que la réserve est ùne disposition bienfaisante et juste 
mais forcée de la loi, tandis que le legs est une libéralité vo-
lontaire et libre du défunt ; 

« D'où il suit que la qualité d'enfant naturel disparaissant, 
la réserve attachée à cette qualité disparaît avec elle; 

« Qu'il faut bien, en effet, établir une différence entre une 
reconnaissance régulière et valable, et une reconnaissance 
nulle; 

« Qne la filiation résultant de la reconnaissance ne peut' 
exister et produire d'effeis, soit quant aux personnes, soit 
quant aux biens, que par l'accomplissement des formalités so-
lennelles prescrites par la loi ; qu'à défaut l'enfant n'est rien 
pour celui dont il se prétend le lils, et il n'a droit à rien ; 

« Qui c da résulte de plusieurs dispositions de notre Gode 
Napoléon, et spécialement de son article 756 ; 

« Qu'il ne suffit pàs à un testateur de vouloir, qu'il faut 
encore qu'il exprime sa volonté d'une manière claire et pré-
cise, et qu'il l'exprime suivant les formes légales; 

ti Sur les dépens : 
» Considérant que, soit dans l'intérêt de la mineure, soit 

pour mettre sa responsabilité personnelle à couvert, le tu-
teur a pu se croire, de bonne foi, obligé à poursuivre devant 
la Cour l'instance qu'il avait introduite devant le Tribunal ci-
vil d'Oran ; 

i' Qti'il n'y a donc pas Heu dé le condamner personnelle-
ment aux dépens ; 

« Par ces motifs , 
« La Cour ichambres réunies), jugeant par suite du renvoi 

de la Cour de cassation, admet l'intervention delà mineure 
Ayma, joint les deux instances d'appel, et statuantsurle tout 
par le présent arrêt, sans s'arrêter à la fin de non-recevoir 
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opposée par Berr à l'appel du tuteur de la mineure Ayma, 

non plus qu'aux lins et conclusions principales et subsi'diai-
res des appelants, dont ils sont démis et débou és, met les 
appellations a néant, confirme les jugements des 10 décembre 

48o5et 11 mars 1856; ordonne en conséquence que ce dont 
est appel tiendra et sortira son plein et entier effet, condam-
ne les appelants à l'amende et aux dépens de leurs appels 
respectifs ; dit que le tuteur n'est condamné qu'en cette qua-
lité. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (I e ch.). 

Présidence de 51. Benoit-Champy. 

Audiences des 22, 29 juin et 6 juillet. 

DKJtANDfi EX NULLITÉ DE TESTAMENT. — LEGS UNIVEI'.SEI..— 

RÈGLEMENT DE P4&TS FAIT PAU LE TESTATEUR ENTRE LES 

D1FFÊHEM» LEGATAIRES UMVKhSELS. 

Le testateur en réglant, par une disposition accessoire, les 

proportions dans lesquelles les personnes qu'il institue léga-
taires universels devront opérer entre elles le partage de 
sa succession, n'enlève pas au legs le caractère d'univer-
salité. 

M. le baron Cuyot de Chenizot est décédé à Paris le 22 
juillet 1829,laissant deux testaments en la forme mystique, 

le premier en date du 20 novembre 1822, le second en 

date du 25 juin 1825. 

Les testaments ont été exécutés jusqu'en 1859. Au 

moment où la prescription allait s'accomplir, MM. Aimé 

Ogier et Alphonse-Denis-Jean Ogier, les plus proches 

parents du défunt, ont formé une demande en nulli-

té des deux actes, par le motif qu'au moment de leur 

confection, M. le baron Guyot de Chenizot était, à raison 

de l'état de sa vue, dans l'impossibilité d'en prendre lec-

ture. Les demandeurs offrirent la preuve de ce fait. 

Subsidiairement, et pour le cas où le Tribunal croirait 

devoir maintenir les testaments, ils concluaient à ce que 

les dispositions faites au profit de certaines personnes dé-

nommées dans ces actes furent déclarées des legs à titre 

universel, et non des legs universels, et conséquemment à 

ce que les legs caducs fussent attribués, non pas à ces 

personnes, mais aux demandeurs, seuls héritiers du 

Kang. 

1 .es demandeurs se fondaient, pour prétendre que le 

testament ne contenait qu'une institution à titre universel, 

sur ce (pic M. le baron Guyot de Chenizot avait réglé dans 

son testament la part que devait avoir dans sa succession 

chacun de ceux qu'il déclarait instituer ses légataires uni-

versels. 

Après avoir entendu pour les sieurs Ogier Me Crcssier, 

et pour les défendeurs M" Berryer, Dufaure et Allou, et 

M. favocat-inipérial Ducreux, en ses conclusions, le Tri-

bunal a rejeté la demande principale et celle à fin d'en-

quèto, attendu qu'il résultait des faits et circonstances de 

la cause la preuve pour le Tribunal que le testateur n'é-

tait pas privé de la vue et pouvait lire encore au moment 

de la confection des testaments attaqués; qu'il avait pu en 

prendre connaissance, et s'assurer qu'ils étaient bieii 

l'expression de sa volonté personnelle. 

Sur les conclusions subsidiaires : 

« Attendu qu'il résulte des termes de l'article 1003 que la 
volonté clairement exprimée par le testateur de domaer à 
une ou à plusieurs personnes considérées d'une manière col-

lective l'universalité de sa succession, est le caractère essen-
tiel et constitutif du legs universel ; . 

« Attendu que de l'ensemble du testament du 25 juin 1825 
ci de diverses dispositions qu'il contient, résulte la preuve 
évidente quê le testateur a entendu disposer au profit des 
sept légataires qu'il, instituait, de l'universalité de sa succes-
sion; 

« Que cette volonté s'est produite au début de son testa-
ment par ces mots : « Voulant achever et consommer l'ceu-
« vre de la pleine et entière disposition de tous les biens qui 

ii composeront ma succession au jour de mon décès » ; qu'il 
J'énonce encore lorsqu'en parlant de Mongaulthier de Chiffre-
ville, il dit : « La disposition universelle que je vais faire au 
« profit de ce dernier » ; 

n Qu'il la manifeste enfin de la manière la plus formelle 
lorsqu'il ajoute, à la suite de ses dispositions particulières : 
« A l'égard du surplus de tous mes meubles et immeubles, 
« droits, créances et actions qui se trouveront în'appartenir 
« au jour de mon décès, en quoi qu'ils puissent consister, en 
« quelque lieu qu'ils soient dus et situés,et quelle qu'en soit 
■i la valeur, je les donne à M. le premier président baron Sé-
« guier; à M'ne de Favières, née Mondât; à M. Arnauld de 
- Viville ; à Mm* de Coulanges, née Lepetit; à M. Le Charon; 
« à M. Mongaultier de Chitiïeville, et à mon excellent ami 

« M. Lymonet père, lesquels j'institue mes légataires univer-
<• sels » ; 

.i Que peu importe qu'à la suite de cette disposition si ab-
solue et si complète, il règle par une disposition accessoire 
les proportions dans lesquelles les légataires devront opérer 
le partage entre eux ; 

u Que les demandeurs opposent en vain à des déclarations 
si précises un argument tiré des termes de l'article 1044 du 
Code Napoléon ; que cet article, spécialement applicable aux 
legs particuliers et destiné à déterminer des présomptions 
servant à établir la volonté du testateur, no peut être invoqué 
en matière de legs universel, régi par l'article 1003 du mô-
me Code, et alors que, comme dans l'espèce, la volonté du 

testateur est exprimée par lui-môme d'une façon si positive et 
si persévérante ; 

« Qu'il n'a point, en réglant ainsi le mode d'exécution de 
sa disposition, entendu lui enlever le caractère d'universalité 
qu'il lui avait donné , 

« Que la preuve en résulte, en effet, de ces expressions 
qu'il emploie à la suite de sa disposition comme pour protes-
ter à l'avance contre, l'interprétation qu'on veut aujourd'hui 
donner à sa volonté : « Mesdits sieurs et dames légataires 
« universels tous les biens meubles et immeubles qui 
u composent le fond du présent legs universel la masse 
ii du legs universel » indiquant toutes la persistance de 
sa volonté de maintenir intacte sa déposition universelle > 

Le Tribunal a également déclaré les demandeurs mal 
fondés. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (2e ch.). 

Présidence de M. Rolland de Villargues. 

Audience du 27 juin, 

SOCIÉTÉ DES MINES D'AIX-LA CHAPELLE. — SOUSCRIPTION 

D'ACTIONS — INSTANCE CORRECTIONNELLE, — TR AXS— 

ACT ON. ASSEMBLÉE GÉNÉRALE. 

M'Maugras, au nom de M. Dissard, s'exprime ainsi : 

Dans le cours de l'année 1858, M. Poictevin, banquier de 
la société des Mines d'Aix-la-Chapelle, était condamné à un 
an de prison pour des faits relatifs à sa gestion et tombant 
sous l'application de l'article 405 du Code pénal. M. Crillon, 
administrateur provisoire de la société, s'était porté partie ci-
vile au procès. M. Poictevin interjeta appel de cette décision, 
ej avant le jour do l'audience il signai avec M. Grillon une 
transaction ratifiée plus tard par l'assemblée générale des ac-
lionnaires de la société, et aux ternies do laquelle M. Poicte-
vin payait à M. Grillon, en sa qualité d'administrateur provi-

soire, il ne somme de 160,000 francs. Cette transaction em-
portait le désistement des parties civiles; et, le 30 novembre 
1858. un arrêt de la Cour de Paris, tout en maintenant pour 
constants les faits reprochés à M. Poictevin, déclarait que ces 
laits ne constituaient aucun délit, et renvoyait le prévenu. 

M. Dissard est actionnaire de la société des mines d'Aix-la-
Chapelle; il a dix actions. Sa souscription a été déterminée 
rfsr les manœuvres dolosives de M. Poictevin, manœuvres 
dont la preuve est au dossier correctionnel, et qui consti-
tuent un doL La souscription de.M. Dissard doit donc être 

annulée, et M. Poictevin doit être condamné à lui restituer 
la somme qu'il a versée sur ces actions. 

M. Poictevin veut se faire un bouclier de l'instance correc-
tionnelle qui s'est terminée par son acquittement, et de la 
transaction intervenue au cours de cette instance. 

Mais l'arrêt qui acquitte M. Poictevin ne peut prouver et ne 
prouve qu'une chose, savoir : qu'il ne s'est pas rendu coupa-
ble d'un délit. Mais cet arrêt ne saurait avoir pour effet de le 
soustraire aux justes réclamations des actionnaires ' qu'il a 
trompés. Les'faits constatés par l'instruction peuvent ne pas 
présenter les éléments d'un délit; mais, à;coup sur, ils con-
stituent les manoeuvres dolosives et frauduleuses qui, aux 
termes de la loi civile, vicient les conventions dont elles ont 
été la cause déterminante. 

Quant à la transaction, M. Dissard, qui n'était pas partie à 
l'instance correctionnelle, n'y a pas figuré; il n'était pas non 
plus présent à l'assemblée générale qui l'a ratifiée. Cette 
transaction ne peut le lier ; elle ne peut lui être opposée 
comme étant son œuvre, je viens de le prouver; elle ne peut 
non plus lui être imposée comme étant un acte de l'assem-
blée générale des actionnaires, qui oblige tous les actionnaires 
présents ou non, votant pour ou votant contre. En effet, la 
question du procès est précisément de savoir si M. Dissard est 
actionnaire ou s'il ne l'est pas, si sa souscription est valable 
ou si elle a été surprise par dol et par fraude. Si M. Dissard 
est déclaré actionnaire, il devra, sans aucun doute, subir le 
sort commun ; mais si, au contraire, le Tribunal déclare que 
la souscription de M.Dissard, déterminée par des manœuvres 
dolosives et frauduleuses, doit être annulée, M. Dissard 
n'aura jamais été actionnaire, et le Tribunal devra, par voie 
de conséquence, déclarer qu'il ne peut être lié par une déli-

bération d'actionnaires avec lesquels il n'a jamais eu rien de 
commun. La souscription de M. Dissard annulée, l'acte so-
cial lui devient, étranger; les dispositions de cet acte social 
ne peuvent l'obliger, ni, par conséquent, les délibérations des 
actionnaires, qui n'ont d'effet envers les absents qu'en vertu 
d'une stipulation de l'acte de société. 

M
0
 Dufaure, avocat de M. Poictevin, a répondu : 

Que la transaction intervenue entre Poictevin et Grillon, 
ratifiée par l'assemblée générale des actionnaires, fait loi aux 
termes des statuts sociaux, et que Dissard, actionnaire, qui 
a accepté cette qualité pendant plusieurs années, qui a sup-

porté les charges de cette qualité, et joui de ses bénéfices, ne 
peut venir, après un très long temps, répudier cette qualité, 
critiquer les actes qui l'obligent, auxquels il s'est soumis d'a-
vance en souscrivant des actions. 

Qu'en fuit, Dissard ne peut même articuler aucune ma-

nœuvre particulière, pratiquée spécialement à son encontre. 
Que les faits relevés dans l'instance correctionnelle sont 

couverts et par la transaction'et par l'arrêt de la Cour, qui, en 
renvoyant Ai. Poictevin absous, prouve par là même qu'il a 
toujours été de bonne foi. 

Que dans tous les cas,-si une condamnation pouvait être 
prononcée contre M. Poictevin, il devrait être garanti par M. 

Grillon, qui a traité au nom de tous les.actionnaires, et'a re-
çu une somme égale au préjudice que Poictevin pouvait avoir 
causé à ces derniers, y compris M. Dissard. 

JB* Paillard de Villeneuve, au nom de M. Grillon, a re-
poussé la garantie demandée par M. Poictevin, par le motif 
que si une condamnation était prononcée contre ce dernier, 
elle aurait nécessairement pour base des laits personnels aux-
quels M. Grillon, était complètement étranger; et que la 

transaction librement consentie par M. Poictevin avait été 
exécutée par M. Grillon. 

M. l'avocat impérial Rondurand conclut au rejet de la 

demande de M. Dissard, contre laquelle s'élève une fin de 

non-recevoir insurmontable. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que sur l'appel d'un jugement correctionnel qui 
condamnait Poictevin à des dommages-intérêts envers Gril-
lon, agissant u nom de la société des mines d'Aix-la-Cha-
pelle, pour des faits de détournements, au préjudice de ladite 
société, il est intervenu, le 24 août 1858, une transaction par 
laquelle,au moyen du paiement d'une somme de 150,000 fr., 
Poictevin devait être mis à l'abri de toute réclamation quel-
conque à raison du placement par lui fait d'un certain nom-

bre de ses actions d'apport et de toute coopération de sa part 
dans tout ce qui pouvait se rattacher à la société ; 

« Attendu que, par ses termes, cette transaction s'appli-
quait à tous les faits objet des poursuites, même à ceux.qui 
avaient pu porter préjudice aux actionnaires individuelle-
ment ; 

« Attendu que ladite transaction a été approuvée par l'as-
semblée générale des actionnaires ; qu'elle est donc opposa-
ble à Dissard ; 

« Attendu que c'est à tort que Poictevin a mis en cause 
Grillon, qui ne pouvait être responsable de l'action intentée 
par Dissard ; 

« Par ces motifs, 

« Déclare Dissard non recevable dans sa demande ; met 
Grillon hors de cause ; condamne Dissard aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SOMME. 

Présidence de M. Cornisset-Lamotte. 

Audience du 5 juillet. 

ASSASSINAT ET TENTATIVE DASSASSI.VAT. 

L'accusé est un homme de haute stature. Son Iront, 

bas et plissé, est couvert par des cheveux grisonnants. 

Ses sourcils, également gris, sont touffus. Son teint a la 

couleur de la brique. Il est vêtu d'un pantalon gris, d'u-

ne veste bleue boutonnée et d'une cravate noire, sans col 

de chemise. Son attitude est calme. 

Aux questions d'usage, il répond se nommer Rouart, 

être âgé de cinquante-quatre ans et exercer la profession 

de tanneur. L'accusé a subi déjà plusieurs condamna-

tions, et à l'époque de son arrestation il se trouvait sous 

la surveillance de la liante police à Vernon. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation ainsi 

conçu, que l'accusé écoute avec la plus complète impas-

sibilité ■ 

« En 1858, les époux Grave! exploitaient à Piennes un 

moulin; ils vivaient fort retirés, et passaient pour avoir 

une certaine aisance. 

« Le dimanche 28 mars, vers dix heures du matin, la 

femme Grave! était partie pour aller à la messe, laissant 

chez elle son mari avec un inconnu qui venai!, disait-il, 

d'acheler un moulin, et désirait se renseigner sur les~dé-

penses que cette acquisition pouvait lui occasionner. 

A son retour, vers une heure, elle ne trouva ni son ma-

ri, ni l'inconnu. Toute la maison était en désordre ; les 

lits, les armoires avaient été bouleversés ; on avait emme-

né le cheval de Gravet, avec une blatière pour lui servir 

de selle ; elle put reconnaître aussi qu'on lui avait volé 

quelque menue monnaie, une bague d'or, une chemise 

d'homme et }es clés de la maison. L'absence de son mari 

l'inquiétait vivement. Après de longues recherches, on 

trouva le malheureux Gravet gisant dans l'intérieur du 

moulin, et portant à la tôle d'horribles blessures qui 

avaient dû déterminer immédiatement la mort. Une de 

ces blessures, ronde, à bords déprimés, pmfondéinent en-

foncée au centre, avait l'aspect d'une plaie produite par 
une balle. 

« La femme Gravet désigna de suite comme l'auteur du 

double crime d'assassinat et de vol, l'individu que, le ma-

tin, clic avait laissé avec son mari. C'était un houniie âgé 

de cinquante ans environ, d'une taille élevée, fortement 

constitué, un peu voûté, ayant tout l'extérieur d'un gar-

çon meunier, et une voix, facile à reconnaître parce qu elle 
était comme étouffée. 

a U fut aussitôt avéré que ce signalement était celui 

d'un garde moulin qui, du 16 au 27 mars, se trouvait au 

service du sieur Harem, meunier à Coureellcs-Espayelles, 

auquel il avait dit se nommer Erancois et venir de Wavi-

gnies. Le 27, il avait quitté Harem vers trois heures, eu 

disant qu'il retournait à son pays; mais au lieu d'y aller, 

il s'était rendu à Rollot. Le soir il couchait à Ouviiliefs, 

chez un sieur Ancellin. Le lendemain, il se rendait à 

Reims, où il était entré avec un sieur Hénin. Vers neuf 

heures, on le trouvait déjeunant chez le cabaretier Gri-

gault, auquel il demandait quelles étaient la position et 

les ressources de Gravet, et s'il avait un fils avec lui. Une 

demi-heure après, il quittait Grigault pour aller, disait-il, 

à Remaugies, mais en réalité pour se rendre au moulin 
de Piennes. 

« Le même jour, vers midi, un sieur Bruyant le ren-

contra au lieu dit le Calvaire, quittant la route de Piennes, 

seul et à cheval. Bruyant avait déjà vu le garde-moulin 

d'Harem et le reconnut. Un peu plus tard, un sieur Hal. 

lier le vit entre Frétoy et Tricot, menant au grand trot ce 

même cheval que le témoin avait déjà vu chez Gravet et 

qu'il reconnut aussi. 

« Enfin, le soir, on retrouvait ce même individu, tou-

jours seul et à cheval, à dix ou onze lieues de Piennes, 

au village de Brenouilles, où il lit la rencontre de Puisan, 

aubergiste à Rieux, chez lequel, irois semaines aupara-

vant , il Bvai! couché sous le nom de Pierre Dubois. Il lui 

eonla qu'il était garde-moulin au Graud-Eresnoy, que sa 

maîtresse venait d'être tuée par un coup de pied de che-

val, et que son maître l'envoyait dans les environs pour 

faire des invitations à l'enterrement. 

« Le prétendu Dubois passa la nuit chez Pinson. Le 

lendemain matin, il prétexta quelques courses à faire, 

quitta l'auberge après avoir emprunté deùx francs à la 

femme Pinson, et ne reparut plus, mais il avait laissé chez 

elle le cheval sur lequel il était monté, et une chemise que 

cette femme trouva dans son lit, bien pliée, dit-elle, et 

comme une chemise fraîchement repassée. 

« De ces indices si graves, si précis, si concordants, il 

était impossible de ne pas conclure que l'auteur du dou-

ble crime commis à Piennes ne fût celui-là même que, 

grâce à l'exactitude de son signalement, l'instruction avait 

suivi de Courcelles à Piennes, etde Piennes jusqu'à Rieux, 

heure par heure pour ainsi dire, et montant ou menant 

derrière; lui durant tout le trajet le cheval volé chez Gra-

vet. Or, cet homme était l'ancien garde-moulin de Harem; 

son identité n'était plus contestable. ' 

« Malheureusement cet audacieux, malfaiteur parvint à 

se soustraire aux actives recherches de la justice, et les 

magistrats désespéraient de retrouver l'assassin de Pien-

nes, lorsque Rouart, encouragé par l'impunité, tenta de 

commettre un autre meurtre, qui fut suivi d'une arrestation 
presque immédiate. 

« Rouart a tout nié d'abord : sa présence le 28 mars à 

Piennes, à Ouvillers, à Rieux ; il a même soutenu qu'il 

n'avait pas été garde moulin chez Harem. Mais bientôt 

reconnu par tous les témoins avec lesquels on le confron-

tait, il a dû céder à l'évidence et convenir de son service 

chez Harem et de sa présence à Piennes le 28 mars; mais il 

soutient aujourd'hui qu'après être sorti de chez le cabare-

tier Grigault, vers neuf heures du matin, il a quitté immé-

diatement le village pour se rendre à Rosainvillers au-

delà de Rollot. Là, il aurait repris la route de Clermont 

sur laquelle, à l'en croire, il rencontra vers midi deux in-

dividus, l'un à pied, l'autre à cheval. Pendant la route ce 

dernier lui aurait fait prendre sa place, et comme le che-

val avait le trot dur, un de ses compagnons tira de sa va-

lise une chemise qu'il mit sous lui sur la blatière. A quel-

que distance de là-, une bifurcation divise la route qu'ils 

suivaient. Ses compagnons se séparèrent de lui- à cet en-

droit en lui donnant rendez-vous à Brenouilles, niais 

Rouart s'y trouva seul, et ce fut là qu'il rencontra l'au-
bergiste Puisan. 

« Ce récit par lequel Rouart essayait de détruire une 

charge accablante, en expliquant la possession du cheval 

de Gravet et de sa chemise, ne soutient pas un instant 

l'examen. L'état de fraîcheur et de propreté delà chemise 

remarquée par la femme Puisan, atteste qu'elle n'a pas 

servi à l'usage indiqué par Rouart. Quant au cheval, il ne 

lui a pas été davantage confié par des étrangers qu'il au-

rait rencontrés au-delà d'Assinvillcrs, puisque Bruyant a 

vu Rouart monté dessus à midi, comme il quittait la"route 

de Piennes, seul, et avant d'avoir atteint Assainvillers. 

« Enfin, il prétend vainement n'être pas entré dans le 

moulin de Piennes. La femme Gravet le reconnaît aux 

mêmes signes qui l'ont trahi partout, et déclare que c'est 

bien l'inconnu qu'elle a laissé seul avec son mari. Rouart 

lutte donc inutilement ici contre l'évidence. 

« Le crime tenté à Ercheux présente avec l'assassinat 

de Piennes des analogies saillantes ; on y retrouve la 

même audace, le même sang-froid. 

« Le 11 mars 1860, le sieur Delapierre, notaire et maire 

de la commune d'Ercheux, était allé, avec sa femme, pas-

ser la soirée dans une maison voisine. Ce n'était pas sans 

quelque hésitation qu'il avait laissé sa maison sous la 

garde d'une seule domestique, la fille Haraux, car il avait 

eu dépôt plusieurs sommes remises par ses clients, qui s'é-

levaient à un total de 13,000 fr. Les époux Delapierre ve-

naient de sortir vers sept heures et demie, quand la fille 

Haraux entendit frapper. Un individu demandait M. Dela-

pierre, pour lui remettre des papiers. La domestique ré-

pondit de l'intérieur que son maître était absent, mais finit 

par ouvrir sur l'invitation de cet homme. Quelques mots 

furent échangés, et l'inconnu lui présenta ses papiers 

qu'il retira presque aussitôt et laissa tomber à terre. En 

parlant, il paraissait vouloir entraîner la domestique vers 

la cour, et fouillait de sa main droite dans la poche de 

sonpautalou. Ce mouvement éveilla l'attention de la fille 

Haraux, qui ne se baissa point et lui laissa ramasser ses 

papiers. En se relevant, l'inconnu les lui présenta de nou-

veau de la main gauche, mais, en môme temps, il lui 

porta au visage trois coups d'un instrument qu'il tenait à 

l'autre main. Elle tomba aussitôt sur le devant de la por-

te, presque dans la rue, et baignée dans son sang. Aux 

cris qu'elle eut encore la force de pousser, le malfaiteur 

s'enfuit ; mais on l'arrêta sur-le-champ, et Rouart, qui 

est d'Ercheux même, fut reconnu. M. Delapierre, immé-

diatement prévenu comme maire de la commune, eut, 

dans un premier moment d'émotion, la faiblesse de le 

mettre en liberté ; mais peu de jours après on l'arrêtait à 

Vernon. 
« Rouart avait un instant fait hésiter M. Delapierre, en 

soutenant que la fille Haraux lui avait insolemment refusé 

la porte, et qu'irrité par ses paroles il lui avait porté trois 

coups de poing à la tête, qu'il l'avait même saisie par le 

corps et, lancée dans la rue, où elle avait pu se blesser en 

tombant. Mais, depuis, un témoin avait trouvé dans la rue 

un marteau neuf, taché de sang, et qui devait avoir servi 

à l'attentat, car la blessure que la fille Haraux portait à la 

joue présentait la forme de 1 empreinte de ce marteau. 

« Aujourd'hui Rouart soutient qu'il sfést borné à re-

pousser cette fille de la main, qu'elle sera tombée en s'ac-

eroehaut à la porte, et que le pavé seul a pu la blesser. 

Ces explications sont démenties par la fiile Haraux, et il 

reste établi que pour commettre- un nouveau vol Rouart 

n'avait point reculé devant un second assassinat. 

« La préméditation de tous les crimes qui lui sont im-

putés n'est que trop établie u ailleurs. 

« Un 1858, en effet, on voit Rouart s'installer dans un 

pays voisin de Piennes et prendre un nom supposé, 

quitter, la veille du meurtre, le moulin où il sert sous un 

taux prétexte, rôder toute la soirée du 27 mars dans les 

communes environnantes, donner aux personnes qu'il 

rencontre de fausses indications sur la direction qu'il doit 

prendre. Le matin du 28, il est à Piennes d 

ret, où il a soin de prendre des iufonnations
 Ur
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Rouart. C'est alors que, resté seul avec le nieuni 

sans doute celui-ci de lui montrer l'intérieur d< 

lin, et que, profitant d'un moment où Gravet lui? ' 

le dos, il l'attaqua soudainement et lui porta d ^ 
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naît a Ercheux pour donner à ses filles l'autorisât;
 h 

SC marier, consulter tmtAnnaa. Q,.I™ ,l.
m

„ i>.;... , • 

taire, et 

« La même audace 

ment, tout, au sueci' 

•ier, consulter quelques actes dans l'étude di 

it laire le partage de ses biens. Or, cet hoir-
aiue; 

enct 
qu une maison indivise avec sa mère qui l'habite i 

Ses filles, que depuis plusieurs années il a abandon l 

ainsi que leur mère, pour aller vivre avec une autre f 

me, ne lui ont jamais demandé son consentement ni 

mariage. Les actes qui, dans l'étude du notaire 

concerner Rouart, remontent à vingt ou trente an 

date, et sont aujourd'hui sans intérêt pour lui \ J' 

texte môme qu'il donnait à la domestique du notoire l 
forcer l'entrée de la maison était un mensonge car 

papiers qu'il tenait à lui remettre et qu'on a 'retow 

dans la cour, ne sont que des feuilles de papier blan! 

avait acheté le papier a Ognolles, avant d'arriver à i 

cheux, avec l'intention bien évidente de s'en faire 

moyen d'introduction. C'est dans le même but qu'y J 

tait armé du marteau dont il a frappe sa victime, et «n
1 

a retrouvé le même jour à peu de distance de là mai, 

Delapierre. Enfin, n'est-ce pas avec une effrayante S 
leté qu'il a laissé tomber ses papiers afin de pouvoir M 

ter un coup plus sûr et plus terrible à la fille Hari 

lorsqu'elle se baisserait pour les ramasser? 

« Tant de circonstances réunies attestent que la tent 

irs 1860 avait été, comme l'assassinat 

loi 

tive du 11 mar 

1858, longuement préméditée. 

« Rouart est un repris de justice : trois fois déjà il a ( 

condamné pour violences envers un maire, pour cou il 

portés à un garde, et pour faux. •
 a 

« Accablé par le poids des charges qui s'élèvent coin u 

lui après les crimes de Piennes et d'Ercheux, il a von ti 

éviter les débats et devancer le châtiment par le sriieid fi 

La surveillance dont il était l'objet dans la prison a ra 

du cette tentative vaine, et permet une expiation pl c 

exemplaire. » h 

Après l'appel des témoins, qui sont au nombre de di; 

huit, M. le président procède à l'interrogatoire de l'ai 

cusé. 

D. Je dois faire un dernier appel à vôtre conscient 

avant de procéder à votre interrogatoire. Persistez-vous, 

vous dire innocent de l'assassinat du meunier Gravet ?,» 

R. Je persiste. 

D. Vous avez subi trois condamnations: une pour coup 

et blessures ; une pour faux, à trois ans d'emprisonp 

ment; et en 1852, vous avez été condamné pour coups; 

blessures à un garde, à cinq ans de réclusion. Vous avie 

une résidence forcée à Vernon ; mais vous avez romp 

votre ban et vous vous êtes rendu à Montdidier dans le b* 

d'accomplir-votre crime. Vous avez jusqu'à ce jour suivi 

dans vos réponses, un système de mensonges hiconcevt ag 

ble. Vous avez nié avoir passé dans certains lieux et avoi 

rencontré certains témoins qui vous ont positivement » u
 ( 

connu ; mais bientôt confronté avec ces témoins, vous ni 

dû revenir sur vos déclarations. qu 

M. le président rappelle à l'accusé qu'il a pris des infot sei 

mations sur la situation de Gravet; que plus tard, selfi il i 

l'acte d'accusation, il s'est présente chez Gravet, sot4 qu 

sant pour lui demander des renseignements sur l'organi» i
 ;:

. 

tion de son moulin, mais en réalité pour accomplir soi du 

crime.— L'accusé nie tous ces faits. 

D. Que s'est-il passé quand vous vous êtes trouvé sa \ ,'■ 

avec le malheureux Gravet? L'accusation prétend q«f 

vous l'avez traîtreusement assassiné?—R. Non, monsieur. 

D/ Vous niez cela. Nous verrons... Après le meurli* 

vous avez fouillé la maison, pris l'argent, une chemise, t 
monté le cheval de Gravet ?—R. Non. 

D. Vous disparaissez alors, mais ou vous retrouve m 

la roule de Montdidier à Rollot, à deux kilomètres « pJ 

Piennes. Non seulement Bruyant vous a reconnu alors, 

mais il a reconnu le cheval de Gravet? — R. Noii,mon-

sieur. 

D. Vers midi et demi, entre Frétoy et Tricot, Naqi» 

vous rencontra, monté sur le même cheval de Gravet,» 

vous reconnaît vous-même. Expliquez cela. ' 

L'accusé ne répond pas directement à la question. U_ ^
1 

général, Rouart oppose les dénégations les plus vives» M« i 

toutes les questions de M. le président. >, 
D. Vous niez que les témoins vous eussent reconnu tf - >• 

R. Ils sont dans L'erreur. , 
D. Vous avez rencontré le sieur Puisan, cabaretier Cm 

lequel vous avez déjeuné. Vous lui avez demande de M 

ter dans sa voiture, et vous lui avez raconte une histou' 

pour expliquer votre départ de chez .votre maître. — I 

J'ai raconté ce qui était. , 

D. Dites comment vous êtes entré en possession g 

cheval?- , ^ 
L'accusé se perd dans un récit incohérent, que îejwj 

sident est forcé d'interrompre à diverses reprises 
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 h
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ont fait cadeau. .vaille'' 'n' 
• D. Vous n'avez pas parlé à Puisan de cette trouva"» ^ 

— R. C'est qu'il l'a oublié. . , , ^gj- L; 
Après quelques questions toujours relatives a i as» 

nat du sieur Gravet, questions auxquelles 1
 iic
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'T^f s r 
par des démentis successifs, M. le président anoiat ^ 

rie des faits relatifs à la tentative d'assassinat c 

la fille Haraux. 
Comme dans la première partie de son interro

D 
Rouart répond par des divagations, des negaupi 

• aucune' des L."" 

atoirC, 
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rien n'appuie, et qui ue l'ont disparaître 

ges contenues dans l'acte d'accusation. 

D. Si vous n'êtes pas coupable, pourquoi avez 

cherché a vous suicider dans la prison? — R- *° 

pas connaissance. ,
a
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D. Comment cela? - R. J'ai perdu la tête en entend 

parler de l'assassinat de Piennes. , . ^ 
D. Vous persistez dans votre système de dénégations 

R. Oui, nionsieùr. 

On procède à l'audition des témoins. ^
ra

. 
Le premier entendu est la veuve du malheureux 

vet. Elle est eu grand deuil, et son entrée cause une
 : 

tainc émotion J<nis l'auditoire. Elle parait vivement 

pressionnée. „
 nn

\ci ce 
M. le président d'un ton bienveillant : "'
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que vous savez de l'assassinat et du vol accompu 

vous en mars 1858. 
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Tournez-vous du côté de l'accusé et dites-nous si 

U; reconnaissez. —- R. Oui... je le reconnais à sa 
à ses yeux, à ses sourcils, 

p. Vous êtes bien certaine de ce que vous dites ? — 

\\ < iui. Je le reconnais surtout à sa voix cassée. (Sensation 
profonde dans l'auditoire.) 

Gontiauete votre déposition... Dites-nous comment vous 

avez t .'Otivé votre mari.—R. Le témoin d'une voix émue : 

j)aio! ii était mort... (Les sanglots étouffent la voix du 

"léinoin- qui s'arrête un instant.) 

D. Vavez-vous pas tout d'abord donné le signalement 

i < | fef>mine que vous aviez laissé avec votre mari? — R. 

Oui, -monsieur, ha témoin redonue ici le signalement de 

r,..ii'.i't d'une façon exacte, et ajoute une dernière Ibis 

qu'elle reconnaît parfaitement l'accusé à sa voix cassée, à 

sqr i teint brun. etc. 

l>. Eh bien! Rouart, qu'avez-vous à dire? — R. Je ne 
vus pour rien. 

]>. Vous persistez à nier et à donner des démentis au 

témoin ? — R- Oui, monsieur... Ce n'est pas moi qui suis 

allé, chez cette femme, je le jure devant Dieu ! elle est un 
la»x témoin:.. 

y. îe président : Malheureux! n'invoquez pas Dieu ! 

Le deuxième témnn est le sieur Carrier, garde-cham-

pêtre, la première personne qui pénétra dans le moulin de 

Gravet sur l'invita ion de la veuve. Ce témoin rend compte 

des recherches auxquelles il s'est livré dans la maison ; 

comment il a retrouvé le corps du malheureux meunier. 

Le témoin ajoute qu'il a constaté la disparition du cheval, 

e
t auc, par la trace des pieds du cheval, il a vu que le 

malfaiteur s'était enfui sur la route de Tricot. Or, il ne 

faut pas oublier que c'est sur cette route que Rouart a été 
vu A cheval par plusieurs témoins. 

•!>!. lefebvre et Debourge, docteurs en médecine, l'un 

à Muïiïdiùier, l'autre à Rollot, déposent successivement 

sur I'ét-at dans lequel se trouvait le cadavre ; les deux pra-

ticien*:; sont d'accord à reconnaître que les blessures 

étaient horribles et qu'elles ont dû être faites à l'aide d'un 

itis trament contondant et pointu, tel qu'un marteau. 

Les sieurs Nicolas Grigault et Alphonse Grigault, tous 

deux tailleurs à Piennes, viennent ensuite confirmer les 

allégations contenues dans l'acte d'accusation, à savoir, 

une iinoique temps avant le crime, Rouart leur a deman lé 

des '.enseignements sur la position de Gravet ; il s'est in-

foi'mé si le meurtrier vivait seul ou s'il avait un fils. 

L'accusé persiste à nier ces faits ; il nie également tout 

te que rapporte le maçon Bruyant sur sa rencontre avec 
lui sur la route de Tricot. 

Le sieur Naquet, bûcheron, vient déposer à son tour 

que; le 28 mars, il a rencontré l'accusé à cheval. Que d'a-

bord il n'a pu reconnaître positivement le cheval, mais 

qu'il lui avait trouvé une ressemblance avec celui de 
•Gravet. 

D. Ayez-vous parlé à l'homme qui était à cheval? — R. 

Je l'ai salué, et il ne m'a pas rendu mon bonjour; il m'a 

regardé en dessous avec des yeux couverts. 

0. Tournez-vous vers l'accusé, et dites-nous si c'est là 

1 homme que vous avez vu sur le cheval noir? 

te témoin regarde Rouart avec attention et d'une voix 
ferme, répond : Oui. 

v. En ôtes-vous bien sûr? — R. Oui, bien sûr. C'est 

lui que j'ai vu sur le cheval noir de Gravet, et je me suis 

dk alors en le voyant : Voilà un monsieur qui n'a pas l'air 
éable. 

D. Accusé, qu'avez-vous à dire ?—R. L'homme s'est 
trompé. 

Le sieur Cyrille Pinson, aubergiste à Rieux, raconte 

au 1 accusé, qu'il reconnaît parfaitement, est venu trois 

•semaines avant le crime chez lui, où il a soupe et couché ; 

il était alors dans le plus grand dénuement et fut en quel-

que sorte admis par charité. Plus tard, l'accusé revint à 

iutil'.erge de Pinson, à qui il se fit connaître sous le nom 
an Pierre Dubois : c'était le lendemain du crime. 

H. Que vous a-t-il dit ? — R. Il m'a dit qu'il avait trou-
vé de l'ouvrage au Grand-Fresnov. 

D. Etait-il à cheval ? — B. Il était à cheval ; il m'a dit 

qae c'était le cheval de son maître, dont la femme était 

morte, et qu'il allait inviter les parents à l'enterrement. 

D. N'a-l-il rien ajouté ? Comment est-il parti ? —R. Il 

est parti le matin, en annonçant que son maître ou le fils 

;••' -celui-ci viendrait prendre le cheval et paierait la dé-
■eade P'jsise ; H nous a emprunté une pièce de 40 sous, 

alors, 1). L'àvez-voUs revu? — R. Jamais. Au bout de 
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trea 
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j'"irs j ai écrit au maire du Grand-Fresnoy pour que le 

maître de Dubois vienne chercher le cheval ; le maire 

-a repondu qu'il ue savait pas ce que je voulais dire, 

ivetJ mais que ce cheval .pourrait bien être celui de Gravet qui 
i «'«ait été assassiné, 

on. U . D. N'avait-il pas laissé autre ch. se ? — R. Il avait lais-
vives» w une chemise de toile dans son lit. 

U-Cette chemise était-elle blanche ? — R. Elle était 
mur- "tanche et paraissait assez fraîchement repassée. 

Qu'est devenu le cheval ? — R. La veuve Gravet est 

pour le reconnaître; elle l'a reconnu pour être ce-

"■de son mari ; elle a aussi reconnu la chemise. 

«. Accusé, qu'avez-vous à répondre? — R. Le témoin 
" u'°mpe dans ses dires. 

U femme Knsou fait les mêmes dépositions que son 

u' , '
 il( t
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 répond par un nouveau démenti. 

, •' '
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 président rappelle à l'accusé un propos qu'il au-
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 ■ « J ai vu M. le curé aujourd'hui, je lui ai demandé 
que - -- -
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" était qu'un péché mortel, il m'a répondu : C'est 

net,' de désobéissance envers Dieu. — Ah! que je lui 

ol e est-y un péché mortel que de tuer un homme? » 

■ aïK.ition des témoins relatifs à l'assassinat de Gravet 

erniinee. Les témoins qui suivent sont appelés à ré-
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 obligé de lui adresser quelques paroles bien-
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fs pour calmer son trouble, 

ivoire-^ ; Racontez ce qui vous est arrivé? — R. Il était sept 
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, ij,; î* .''„ demie ; il a cliché la porte pour entrer, mais 
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. Çtail fermée. Qui est là? ai-je dit. 11 m'a répondu: — 

lli if. "'?'' ouvrez, il faut que je parle à M. le notaire. — 
-vous ,' > esi pas, je ne puis pas ouvrir. — Mais j'ai des copies 

^«mettre, m'a-t-il répondu. — Eh bien ! allez chez 

«mier clerc. Le témoin continue en disant qu'elle 

enlui décidée à ouvrir, mais qu'elle avait peur et se 
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 gardes. Rouart a laissé tomber ses papiers, 
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 attente fut trompée. Profitant alors d'un moment 
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 ensuite les dépositions de M. Rumigny, de 
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maître de la servante attaquée. Ces dépositions établissent 

que l'accusé a été arrêté au moment ou il fuyait, préten-

dant qu'il était eu querelle avec deux de ses' camarades 

qui voulaient le battre; qu'un marteau a été trouvé au lieu 
même où Rouart avait été arrêté. 

Interpellé sur le point de savoir si ce marteau ne lui 

appartenait pas, l'ai-cusé répond : Luc preuve que ce n'é-

tait pas à moi, c'est que je ne l'ai pas été chercher. 

D. Qu'alliez-vous faire chez ce notaire ? — Le consulter 
pour nies affaires. 

D. Mais vous n'aviez pas d'affaires? — R. Pardon, M. le 
président. 

D. Témoin, l'accusé prétend qu'il a des filles qui récla-
maient son consentement pour se marier? 

A cette question, M. Delapierre répond que l'accusé n'a 

pas de filles en état d'être mariées, qu'il a épousé, il est 

vrai, une femme ayant deux filles, dont il n'est que le 

beau-père, et qui n'ont pas besoin de son consentement. 

D. Vous entendez, Rouart, ces jeunes filles n'ont pas 

besoin de votre consentement. — R. Si vraiment, mon-
sieur le président. 

Le témoin : Vous savez bien qu'elles n'ont pas besoin 

de votre consentement, qu'elles ne sont pas à marier ? 
L'accusé fait un geste de dénégation. 

Le témoin : Il y en a une qui est dans une maison de 
prostitution ! 

L'accusé, entre ses dents : Ça n'y fait rien, chacun ga-
gne sa vie comme il peut. 

Une discussion s'élève sur le point de savoir si l'accusé 

a acheté le papier qu'il tenait à la main quand il est entré 

chez M. Delapierre, ou si le papier lui a été donné, com-
me il le prétend, par un iacounn. 

Des déclarations des témoins, il résulte que Rouart a 

acheté ce papier, qu'il a roulé pour lui donner l'appa-
rence de papiers d'affaires. 

La liste des témoins est épuisée ; il est deux heures, 
l'audience est suspendue pour une demi-heure. 

A la reprise de l'audience, on remarque que plusieurs 
magistrats ont pris place sur l'estrade pour assister àux 
plaidoiries. 

M. Dufour, procureur-général, prend la parole et com-
mence en ces termes : 

Une fatalité mys: érieuse semble peser sur l'arrondissement de 
Montdidier. Malgré la vigilance des magistrats, les traditions 
du crime s'y perpétuent d'une façon étrange, inexplicable. 
Les fastes judiciaires de cet arrondissement sont terribles ! 

M. le procureur-général, dans un récit énergique et concis, 
rappelle qu' n 1{S22 une bande de voleurs et d'assassins dé-
sola îe pays. Quatre de ces bandits furent condamnés à mort 
et exécutés. En 1857,'une autre bande, composée de douze 
misérables, fut également mise sous la main de la justice. 
En trois ans, ceux-ci avaient commis soixante-dix vols, in-
cendies et assassina s, et dans les bandits de 1857 on retrou-
va les petits-fils et les neveux des bandits de 1822. Quatre 
condamnations à mort fur nt alors prononcées, et .il y a eu 
trois exécutions. « Je serai bref, dit M. le procureur-général, 
car les impressions de ces débats sont écrasantes, et les der-
nières paroles de l'accusé : n S'il y a du sang au marteau, 
c'est vous qui l'avez mis, » vous donnent la mesure de cet 
homme. 

M. le procureur-général repasse ensuite en revue tous les 
faits relevés par l'acte d'accusation ; il les commente avec une 
force de logique irrésistible, et démontre tout ce qu'il y a 
d'invraisemblable dans l'absurde système de défense de l'ac-
cusé. 

Puis, quand il a anéanti le système de dénégations et 
de suppositions impossibles, M. le procureur général, dans 
une péroraison éloquente, fait appel à la fermeté du jury. 

» Je ne vous ferai pas l'injure, messieurs, dit le ministère 
public en terminant, de parler ici de circonstances atténuan-
tes. Vous avez entendu tout ce qui s'est dit à cette audience, 
il ne vous reste plus qu'à faire comprendre à ce meurtrier 
que le châtiment atteint toujoius le criminel. Comme vos de-
vanciers de 1823 et de 1857, à vous de faire un nouvel exem-
ple ! Prouvez au crime que s'il ne se lasse pas de frapper, le 
jury ne se lasse pas de punir. » 

M. le procureur général s'assied au milieu de l'émotion 

profon te qu'a causée sou énergique réquisitoire. 

La parole est ensuite donnée à M' Froissard, chargé de 
le tâche si difficile de défendre l'accusé. 

Le défenseur, dans un exorde d'un langage élevé, es-

saie de prémunir le jury contre les impressions de l'au-

dience. « Chacun, dit-il en substance, est venu ici avec la 

conviction qu'il allait parler d'un assassin ; tous les té-

moins ont eu cette conviction,et leurs dépositions ont pris 

le caractère d'une accusation positive, au lieu d'avoir les 

allures d'un renseignement. Défiez-vous de ces impres-

sions, messieurs, et raisonnez les faits. » Après avoir cité 

Daguesseau, à propos de ces impressions d'audience si fu-

nestes aux accusés, le défenseur combat pas à pas, détail 

par détail,l'accusation dans ce qu'elle a de terrible. « Rien 

n'est prouvé, dit-il; ce que dit l'accusé peut être vrai ; ses 

assertions n'étant pas inacceptables, vous devez les ac-

cepter. Elles sont possibles, il m'est donc permis de les 

présenter comme vraies et de tirer tout le parti possible 
de ces moyens de défense. » 

Nous ne saurions suivre ici l'honorable avocat dans 

toute son habile et laborieuse argumentation; nous dirons 

seulement que M* Froissard a dit tout ce qu'il pouvait dire 

pour sauver l'homme qu'il avait à défendre. Mais il est de 

ces impossibilités contre lesquelles ne peuvent rien, ni le 
talent ni le zèle. 

Après un résumé rapide, mais complet des débats pré-

senté par M. le président, MM. les jurés entrent dans la 

salle de leurs délibérations. Ils en ressortent au bout de 

trois grands quarts d'heures avec un verdict de culpa-
bilité pur et simple. 

En conséquence,sur les réquisitions de M.le proeurcur-

général, attendu que Rouart est reconnu coupable d'as-

sassinat suivi de vol et de tentative de meurtre, la Cour, 

après en avoir délibéré, condamne Rouart à la peine de' 

mort, et ordonne que l'exécution aura lieu à Amiens. 

Le condamné parait accablé. La sueur coule sur son 
visage. 

j Pour qui conserve encore quelque respect de la décence et 
du bon goût, un tel débordement est déplorable ; il est plus 
que temps d'y mettre un ternie. L'int lligeuce du peuple a 
droit à des aliments meilleurs, et il ne faut pas plus laisser 
corrompre les cœurs que pervertir les esprits. 

J'app lie donc sur ce point, Monsieur le préfet, votre 
plus vigilante attention : contre les feuilles politiques, le dé-
cret de 1852; — con re les autres, L-s lois sur la distribution 
et le colportage des imprimés fournissent ous les moyens 
d'une répression efficace. D'aill urs, pour les journaux qui 
ont le sentiment de leur dignité, de leurs obligations envers 
l honnèteté publique, l'avis que vous leur donnerez suffira, 
j'en suis certain. Quant à ceux, s'il en est, qui, par l'amour 
d'un gain plus facile, ou par l'impuissance de s'élever plus 
haut, persisteraient dans de telles publications, usez envers 
eux de toutes les sévérités administratives ; et, s'il le faut, 
vous rappelant qu'il est des lois pénales protectrices de la 
morale publique, livrez-les, en vertu de ces lois, à la justice 
des Tribunaux. 

■ Recevez, monsieur le préfet, l'assurance de ma considéra-
tion très distinguée. 

Le ministre de l'intérieur, 
BlLLAULT. 

M. Le ministre de l'intérieur a adressé aux préfets la 
circulaire suivante : 

Paris, le 1" juillet 1860. 

Monsieur le préfet, ce n'est pas seulement pour le main-
tien de l'ordre que l'administration a reçu d» la loi sur la 
presse des pouvoirs spéciaux, c'est aussi pour la défense de la 
morale publique. Le Soman-Feûilleton qui, dans les colonnes 
inférieures d'un journal, blesse les sentiriieuts honnêtes, fait 
autant et peut-être plus de mal que les excitations politiques 
qui, dans les colonnes supérieures, tenteraient d'agiter les 
esprits: 

Cette littérature facile, ne cherchant le succès que dans le 
cynisme do ses tableaux, l'immoralité de ses intrigues, les 
étranges perversités de ses héros, a pris de nos jours un 
triste et dangereux développement, Envahissant presque tou-
tes les publications périodiques, profitant de cette périodicité 
même pour tenir chaque jour en suspens et pour aiguillon-
ner sans relâche l'ardente curiosité du public, c'est à profu-
sion qu'elle ne cesse de rép mire les inépuisables fantaisies 
de l'imagination la plus déréglée. Les journaux sérieux se 
sont laissé aller à lui donner asile ; elle pénètre avec eux 
jusque dans l'intimité du foyer domestique, et, une fois ad-
mise ainsi dans la famille, ni la jeunesse ni l'innocence n'y 
sont à l'abri de sa contagion. 

Ce n'est pas tout : à côté des feuilles politiques lui prêtant 
leur publicité en échange des abonnements qu'elle peut atti-
rer ou retenir, nous avons vu surgir une foule de petites 
publications uniquement consacrées à l'exploitation de.cette 
littérature malsaine, et la livrant chaque semaine, à vil prix, 
par centaines de mille exemplaires à l'avidité des lecteurs. 

CHIiONIttlJE 

PARIS, 6 JUILLET. 

On lit dans le Moniteur : 

n On écrit de Naples par le télégraphe : 

« L'état de siège est levé. La constitution de 1848 a été 

proclamée, et la réunion des chambres aura lieu dans les 
premiers jours de-septembre. » 

La Cour d'assises de la Seine, présidée par M. Haton, a 

condamné aujourd'hui un nomme Emile Lacoste, ouvrier 

chapelier, âgé de trente-trois ans, pour une tentative de 

meurtre par lui commise sur la personne de Suzanne 

Roble, ouvrière, avec laquelle il avait des rapports illégi-

times, et qui, sans cesse en butte à ses mauvais traite-

ments, avait fini par le quitter pour se mettre avec un 
autre ouvrier qui avait promis de l'épouser. 

A partir de ce moment, les plus graves menaces étaient 

proférées par Lacoste contre sou ancienne maîtresse. 

Le 30 mars dernier, il pénétrait dans la chambre de 

cette dernière, qui poussa un cri d'effroi en le voyant. 

Lacoste la saisit eu disant : « Je te tiens, et je ne te tache-

rai pas ! » Armé d'un couteau, il s'écriait : « Demande 

grâce ! je vais t'assassiner ! » et il lui portait des coups ré-
pétés. 

Cette fille avait reçu onze blessures, dont aucune heu-
reusement n'a mis ses jours en danger. 

Les témoins ont vérifié les charges qui précèdent. 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général 

Barbier, et M
e
 d'Herbelot, avocat, a présenté la défense. 

Le jury ayant accordé à Lacoste des circonstances atté-

nuantes/la Cour a condamné l'accusé à vingt années de 
travaux forcés. 

— M. Auriac, négociant à Paris, est traduit devant le 

Tribunal correctionnel, 6" chambre, présidée par M. Gis-

lain de Bontin, sous la double préventiou d'injures et de 

coups volontaires envers un surveillant des voitures pu-
bliques, agent de la force publique. 

Le surveillant fait une déclaration de laquelle il résulte 

qu'à l'entrée de la rue Taitbout, un cheval s'étant abattu, 

il a reproché à celui qui le menait son défaut de précau-

tion, et l'a menacé de diriger contre lui un procès-verbal 

de contravention, parce que la voiture à laquelle était a„-

telé le cheval étant cassée, obstruait la voie publique. A 

ec reproche, le propriétaire de la voiture, M. Auriac, lui 

aurait répondu par des injures, et après un refus prolongé 

de donner ses noms, lui aurait lancé un soufflet. A la suite 

de celte déclaration, le surveillant a ajouté : J'ai des té-

moins qui pourraient prouver tout ce que j'avance, niais 

M. le procureur impérial a jugé à propos de ne pas les 
assigner. 

M. Auriac, interrogé, répond : U y a six ans que, pen-

dant six heures par jour au moins, je conduis moi-même 

mon cabriolet, mon domestique à côté de moi. Je dois 

donc savoir mener un cheval. Je connais particulièrement 

le pavé de la rue Taitbout., très mauvais pour les chevaux, 

et quand j'ai à y passer je prends toutes les précautions 

imaginables ; mais les précautions et la prudence ne met-

tent pas toujours à l'abri des accidents. Une dernière fois, 

comme je passais rue Taitbout, quoique n'allant qu'au 

pas, mon cheval s'est abattu et un brancart de mon ca-

briolet a été cassé. Comme je venais de descendre et que 

j'avisais au moyen de me tirer de là, un homme qui était 

revêtu d'un uniforme, que j'ai su depuis être un surveil-

lant de voitures publiques, mais que je ne savais pas être 

un agent de la force publique, est accouru à moi, m'apos-

trophant, m'injuriant, et me demandant mes papiers, me 

prenant sans doute pour un cocher. Je lui dis que j'étais 

le maître du cheval et de la voiture. «Dans ce cas, me 

dit-il, vous êtes un maladroit et un âne, et je vous déclare 

contravention. •— Mais pourquoi? » lui dis-je. Mais il ne 

voulut rien entendre et porta sa main à ma poitrine pour 

me saisir. A ce moment, je l'avoues; je le repoussai de la 

main assez violemment. Je regrette mon mouvement de 

vivacité ; je ne me le fusse pas permis si j'eusse su que'je 
l'adressais à un agent de l'autorité. 

M,, le président : Ne lui avez-vous pas dit des injures? 

M. Auriac: J'ai pu lui dire quelques gros mots, mais 

j'affirme que ce n'est qu'après avoir été traité par lui de 

maladroit et d'âne. J'ai des témoins qui prouveront mon 
assertion. 

Trois témoins, en effet, viennent déclarer que le sur-

veillant a été le premier à insulter M. Auriac, qu'il a traité 

d'àne et de maladroit, comme aussi que c'est le surveil-

lant qui l'a saisi à la poitrine pour le conduire au poste. 

La parole est donnée à M* Victor Lcfranc, défenseur de 
M. Auriac. 

M" Victor Lefranc : Ai-je besoin de vous dire, Messieurs, 
que M. Auriac, honorable négociant, depuis longtemps à la 
tète d'une maison de commerce considérable, est aussi dé-
solé que surpris de l'étrange procès qui lui est fait? Vous con-
naissez les faits: laissez-moi seulement vous dire en quelques 
mots les réflexions qu'ils ont fait naître dans mon esprit. 

Tout le monde connaît le pavage de l'entrée de la rue Tait-
bout : il est formé de petits pavés taillés et posés droit, sans 
interstices presque, excellent pavage pour les piétons, fort 
doux, presqu'autant qu'un trottoir, mais détestable pour les 
chevaux, dont les sabots ne trouvent pas prise, et qui s'abat-
tent des quatre pieds s'ils ne vont pas au petit p s. M. Amiac 
a donc en un premier malheur, c'est de rencontrer un pavé 
glissant ; il en a eu un second, celui de rencontrer un em-
ployé plus glissant encore : le premier n'a fait tomber que 
soYt"cheval, le second le.fait tomber, lui, en police correction-
nelle. 

Le Tribunal ne voudra pas croire que je veuille faire le 
procès au surveillant de voitures; le Tribunal le connaît 
maintenant, je le laisse pour ce qu'en ont fait les témoins. 
Mus, dans l'intérêt de mon client, qu'il me soit permis de 
faire un simple rapprochement. 

Toutes les fois que j'ai vu agir les sergents de ville, dans 
l'exercice de leurs fonctions, je les ai toujours vus polis, 
autant qu'ils.sont utiles, patients, complaisants; cet éloge 
n'est pas suspect de ma part, et je le crois mérité. En est-il 
de même pour les surveillants des voitures publiques? Je ne 
le crois pas, et ii y a une raison à donner de cette différence. 
Les serg"nls de ville sont constamment en contact avec le 
public, c'est-à-dire avec l'ensemble des citoyens dont la grande 

\ majorité a de bonnes manières, un bon langage ; à la longue 

le public déteint sur les sergents de ville, et tout le mo'^ 
s'en trouve bien. Les surveillants des voitures, au ^ntraiJJ-
n'ont généralement affaire qu'aux cochers, gens tort

 utl 

assurément, mais dont les manières ec le langage ne sont p 
donnés comme modèles ; à la longue, aussi, les cochers dé-
teignent sur les surveillants, et ceci explique - ce qui s est-
passé dans cette affaire. 

Le surveillant voit un cheval tomber, une voilure cassée; 
vite il accour; pour gpurmander le cocher. « Vous êtes un 
maladroit, dit-il, je vous mets en contravention. — Mais, 
pourquoi? lui est-il répondu ; j'allais tout doucement, mon 
cheval s'abat, casse un brancard de ma voiture, et j aurais 
commis une contravention! — Vous êtes un maladroit : don-
nez-moi vos papiers, que je dresse mon procès-verbal. — Je 
ne suis pas cocher, répond M. Auriac en donnant sa carte, je 
suis le propriétaire du cheval et de la voilure. -- Eh bien, 

réplique le surveillant, si vous n'êtes pas cocher, vous na 
devez pas conduire une voiture ; vous êtes un âne ; vous ne 
savez pas nipnerun cheval. » 

Le dialogue monté sur ce ton. que pouvait-Il arriver' VI 
Auriac répond aigremen ; le surveillant lui met la inain à la 
poitrine ; M. Auriac le repousse d'un geste de la main. Ce-
geste est-il un soufflet? non. La main a du être fermée, car 
la joue a porté des traces assez longtemps pour pouvoir être 
constatas par un médecin; un soufllet ne laisse de trace que 
dans le cœur. 

Voyez à quoi tiennent les événements de ce monde, même 
les plus petits ! A la place de M. Auriac, mettez un cocher, et 
tout se passera le plus paisiblement du monde. Le surveillant 

• lui dira qu'il est un maladroit, le trai era d'àne, d imbécile ; 
cela glissera sur le cocher, lequel répondra quelques piot-
qui glisseront Sur le surveillant. Ces deux hommes n'iront 
pas jusqu'aux voies de fait, parcequ'ils ne se sentent pas inju-
riés, parce qu'ils s'entendent, qu'ils parlent la même langue, 
qu'ils se comprennent et doivent se comprendre. 

Quel pourrait donc être le tort de M. Auriac ? Je n'en vois 
qu'un, c'est d'avoir eu le malheur d'être accosté par un sur-
veillant de voitures. Cependant si on veut absolument lui en 
trouver un autre, j'accorderai qu'il n'aurait pas dû, lui hom-
me bien élevé, homme du monde, répondre à une voie de 
fait par une voie de fait. Oui, il faut blâmer, dans M. Auriac, 
cet oubli de sa dignité; mais cet oubli, le lui ferez-vous ex-
pier par une peine sévère ? Je ne puis le craindre. M. Auriac 
vous l'a dit, il regrette fort sa vivacité ; une vivacité se ré-
prime par de l'argent ; condamne-le donc à l'amende, et sa-
tisfaction sera donnée à tous et à la loi. 

Sur les conclusions conformes du ministère public, qui 

a conclu à une application indulgente de la loi, le Tribu-

nal a écarté le délit d'injures comme n'étant pas établi, et 

sur le chef de coups volontaires, il a condamné M. Auriac 
à 100 fr. d'amende. 

— Le Conseil de révision de la l
,e

 division militaire, 

présidé par M. le général Bidouel, commandant l'une des 

brigades de l'armée de Paris, s'est réuni à l'effet de sta-

tuer sur le pourvoi formé par le nommé Jacques Tabon-

riech, cavalier au 5" régiment de chasseurs, condamné 

par le 2" Conseil de guerre de Paris à la peine de mort, 

en réparation du crime de tentative d'assassinat sur la 

personne du maréchal-des-logis Favrot, son supérieur. 

Après la lecture des pièces de l'information, M. le gérjB 

néral président donne la parole à M. le rapporteur chargé 

spécialement de l'examen de cette affaire. . 

51. le commandant Lafou, chef d'escadron au régiment 

de gendarmerie de la garde impériale, dans un. rapport 

succinct, rappelle les faits qui ont motivé la condamna-

tion à mort prononcée contre le chasseur Tabouriech. 

C'est pour la cause la plus futile, dit M. le rapporteur, 

que Tabouriech avait résolu de donner la mort à son su-

périeur; mais, par un effet providentiel, la capsule de 

l'arme dont l'assassin était porteur a seule pris feu. Si le 

coup fût parti, ce ne serait pas une simple tentative que 

la justice militaire aurait à punir : ce serait un assassinat 

complet, qui nous ferait regretter la mort d'un brave sous-

otficier qui, en infligeant quelques jours de salle de police 

au cavalier Tabouriech, avait accompli, certes avec une 

grande modération, son devoir militaire. Nous avons exa-

miné cette procédure avec- toute l'attention que nous 

commandait la gravité de la condamnation, et nous avons 

reconnu que les formalités prescrites par la loi ayaient 

été fidèlement observées ; nous n'avons aucun cas parti-

culier à signaler à l'exameu du Conseil. 

M. de Gizels, chef d'escadron au 2* régiment d'artille-

rie, substitut du commissaire impérial, a exposé, dans 

son réquisitoire, les questions que le Conseil de guerre 

avait eu à apprécier, tant-au point de vue de la discipline 

pour les voies de fait sur un supérieur punies par le Code 

spécial, de l'armée nu'au point de vue du Code pénal ordi-

naire, l'assassinat d'un supérieur constituant tout à la fois 

un crime commun et un crime militaire. M. le commis-

saire impérial, considérant que l'instruction et les débats 

étaient réguliers, et que la peine de mort prononcée était 

justement appliquée, a demandé la confirmation du juge-
ment. * 

Le Conseil se retire pour délibérer, et lorsqu'il, rentre 

en séance la troupe de service présente les armes. Les 

juges, restant debout et couverts, M. le général Ridouel 

donne lecture de la décision du Conseil, qui, faisant droit 

au réquisitoire de M. le commissaire impérial, a rejeté le 

pourvoi de Tabouriech, et a ordonné que la peine, régu-

lièrement appliquée au fait déclaré constant, recevra sa 
pleine et entière exécution. 

■— Le grenadier Merlinge, du 1" régiment de la garde 

impériale, qui a été condamné avant-hier par le V* Con-

seil de guerre à la peine 'de mort pour assassinat commis 

sur la personne du sergent Morel, son supérieur, et pour 

homicide involontaire sur la personne du nommé Risbour-

gue, grenadier au même corps, a déclaré au greffe delà 

maison de justice militaire qu'il entendait ne pas se pour-
voir en révision. > 

Lorsque le jugement fut lu par le greffier du Conseil au 

condamné,' en présence de la garde assemblée sous les 

armes, M. le commandant Déïattre, commissaire impérial, 

le prévint que la loi lui accordait vingt-quatre heures pour 

se pourvoir en révision. Merlinge demanda, à un gendar-

me qui le ramenait en prison si cette disposition du Code 

militaire était facultative ; sur la réponse affirmative qui 

lui fut faite, il dit à demi-voix : «Pour lors, je ne m'en oc : 

cuperai pas, les choses suivront leur cours.» Amené au-

jourd'hui devant l'agent principal de la maison de justice, 

Merlinge avait le teint très •'coloré, il paraissait maîtriser 

ses impressions, et ce n'est qu'après un moment d'hésita-

tion qu'il a dit: « Je renonce au pourvoi... ce sera plus 

tôt fini. » A l'instant même, le condamné a fait un demi-
tour et est rentré dans la prison. 

— Un ouvrier tireur de subie, le sieur Gosle, âgé de 

cinquante-deux ans, était occupé hier, .entre dix et onze 

heures du matin, à des travaux de son état sur la Seine, . 

à la hauteur du port Saint Paul, quand il se tr.iuva sur-

pris soudainement par nu éblouissement qui lui fit perdre 

l'équilibre, et il tomba dans l'eau, où il disparut aussitôt. 

Un témoin de l'accident, le sieur Josse, rentier, se préci-

pita sur-le-champ au secours du sieur Goste, qu'il parvint 

a repêcher et à ramener sur la berge en moins de dix mi-

nutes.Malheureusement,et malgré le peu de temps qui s'é-

tait écoulé, ce dernier était déjà privé complètement de 

sentiment, et les soins empressés qui lui furent prodigués 
ne purent le rappeler à la vie. 

— Hier, vers sept heures du soir, le suisse de l'église 

Sa'mt-Eustache, en visitant les chapelles de cette église, 

trouva dans l'une d'elles, abandonné dans un coin, un en-

fant du sexe masculin paraissant âgé de quinze jours, pre- -

prement emmaillotté et dans un état de santé qui fait pen-

ser qu'il avait été l'objet, des plus grands soins jusqu'au 
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moment de son abandon. Il a porté immédiatement cet 

entant chez le commissaire de police du quartier, qui l'a 

lait inscrire sur les registres de l'état civil de l'arrondisse-

ment, et l'a envoyé ensuite à l'hospice des Enfants-Trou-

vés pr>ur être coutiée aux soins d'une nourrice. 

La demoiselle Christine H... suivait hier, vers une 

heure après midi, le boulevard des Italiens, pour aller 

eftectuer un paiement dans le quartier pour le compte ' 

d un tiers, lorsqu'on passant devant le café Anglais, elle 

lut heurtée par une jeune femme, mise avec une certaine 

élégance, qui la suivait depuis quelques instants, et qui 

doubla le pas aussitôt api\s. Supposant que le choc avait 

été volontaire, et qu'il avait dû favoriser quelque manoeu-

vre coupable, la demoiselle Christine fouilla immédiate-

ment dans sa poche, et elle s'aperçut que son porte-mon-

naie, renfermant près de 500 fr., venait de lui être enlevé. 

Persuadée que ce vol avait été commis par la jeune élé-

g.uie elle se mit à sa poursuite, en criant : Arrêtez-îa ! ce 

que tirent des sergents de ville en surveillance de ce côté, 

et ils la conduisirent chez M. Ducheylard, commissaire de 

police du quartier Vivienne, qui reconnut cette femme 

pour une tireuse émérite d'origine anglaise, venue à Paris 

avec d'autres pick-pockets de même origine pour y exer-

cer sa coupable industrie. Après avoir été interrogée par 

le magistrat, cette femme a été envoyée au dépôt de la 

Préfecture de Police, pour y être mise à la disposition de 
it justice. 

EMPRUNT ROMAIN 5 o o. 

Par décret du ici avril 1S60, S. S. le pape Pie IX 

a autorisé l'émission d'un emprunt de 5o millions de 

francs destinés à pourvoir aux besoins exceptionnels 

résultant des circonstances actuelles. 

S. S. appelle tous les pays catholiques de l'Europe 

à concourir à cet emprunt. 

L'émission est faite au pair, en coupures de 1,000, 

5oo et IOO fr. de capital, rapportant o o/o d'intérêt 

annuel, payable par semestre, les i" avril et ilt octo-

bre, dans les principales villes de l'Europe. 

Le paiement a lieu : 

3o o/o en souscrivant; 

20 o/o le V août 1860; 

20 o/o le i'r novembre i86o(sous déduction des 

in'érêts échéant le 

3o o/o le I
ER février I86'I. 

L'intérêt court sur la totalité à dater du ieT avril 

1860. 

La souscription est ouverte à Paris, chez MM. Ed-

ier octobre) 

le La Liouillerie et G", ban-

re, 61. 

ward Blount et Ge, banquiers, rue de la Paix, 3 ; 

Et chez MM. La lia unie 

ctuiers, rue de la Victo 
Elle sera close le i5 juillet prochain. Si le montant 

des souscriptions dépassait la moitié du chilfre de 

l'emprunt, on opérerait une réduction proportion-

nelle. 
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492 
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UI 
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OBLIGATIONS. 

Dern. cours, | 

complanl. i 
Dern. 

3 0(0 . 
Paris à Slrasbours. 

ACTIONS. 
1 

Dern. cours, J Dern. cours, 
1 comptant. 

, 

comptant. 
877 50 Brziers  80 — 

692 50 i Autrichiens  527 50. 
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— coupon 1000 1.4 0|0 — 
— — 100f.3 0|0 
— — 600f.4 0|0 485 — 
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— — 1855 495 — 
Seine 1857 225 — 
Marseille 6 0|0 
Orléans 4 il|0 

— nouvelles 

— 8 0[0 297 50 

Rouen | Ly
0

n à Genève... 

W»t«» 103 75 j — nouvelles. 
Ardi nnes 296 25 j Cliem. aulricliien 3 0|0.. 

In'1" 29(1 25 | Lpmbanl-Vénitien 
Lvon-Médilerranée s 0[0 510 — | Saragosse 

eourg, 

(iC^èLyn «
m
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300 -, 

3 0[0.. — £ 

^es ANNONCER. RÉCLAMES INDUSTRIELLES OU AU 

TUFS, SlICIÉI ES «MiMÉftCULES, VENTES MOBILIÈRE 

ET IMMOBILIÈRES a mswer dans 1 (inzelie de 
l'r.buutux sont reçues au Bureau du Journal 

I 

DES 

1860 

mOJiCES IS01JSTR1F.LLES 
Afflvhen ott A eogtaise», 

îusiifiéatiou Uecui ) colonnes par page et comp 

tées sur le caractère de sept points : 

75 centimes la ligne. 

Les annonces de 300 lig. et au dessus 50 c. la lig. 

Heciames ^ fr. la ligne. 

Pal!» divers. 3 fr. la ligne. 

Le prix des Insertions coiice«-!».Jiit les Appels 

de fonds, Crmvocaiions, Avis divers adressés aux 

Actionnaires, Avis aux Créai)u»ers, Veines mobi-

lières et iranobdières, Ventes de fonds do corn 

merce, Adjudications, Oppositions, Expropria-

tions, Placements d'hyp'dbèq "es et Jugement.-, 

est de I fr. S » c. la ligne anglaise. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

iffiRl LYOMII 
Etude de 12' FS«A M\ avoué à Lyon, rue Cler 

mont, 23. » 
Vente en l'audience publique des criées du Tri-

bunal civil de Lyon, delà grande BttAHNK- |
re

: 

ItlB JL,%'«.V*AI«1C, établissement modèle, ! 

consistant en de vastes bâtiments, immenses ca-
ves, beau matériel de brasseur, mû par ma-

chine à vapeur, forge, hangar, écurie et vaste em-
placement de terrain à bâtir clos de murs. Le 
tout situé à Lyon, quartier de Vaise, dépendant 
de la faillite Pierrottet et C", à 50 mètres do la 

gare des marchandises du chemin de fer de Paris 
à Lyon. 

Adjudication fixée au 14 juillet 1860, à midi. 
Mise à prix : 60,000 fr. 

L'immeuble, d'une contenance de 8,228 mètres 
carrés environ, payant 875 fr. d'impôt, a, été ven-

du aux faillis moyennant 205,000 fr., ceux»ciont 
dépensé près de 400,000 fr. en frais de construc-
tion, il y a en cuivrerie et plomberie pour plus 
de 20,000 fr. de fournitures ; enfin, pendant la 
faillite, l'usine a été louée à raison de 15,000 fr. 
par an. 

S'adresser pour voir les lieux au concierge de 
l'établissement, et pour tous renseignements, à 
MM. Dargère et Tetu, arbitres de commerce, de-
meurant à Lyon, le prjîmier, place desCordeliers, 
12, et le second, rue Ferrandière ; 

Et à H' FU.iîiC, avoué à Lyon, rue Cler-
ment, 23 ; 

Et pour voir le cahier des charges, au greffe du 
Tribunal civil, où il est déposé. .(9431 

— nouv 
Bourbonnais ... 
Strasbourg à Bàle 
Ouest 

— 3 0|0 \] 

Grand-Central 

— nouvelles. 
Rhône 5 0|0 

- ; 30|0 296 ^ 

297 50 

297 50 

260 -

261 25 

200 — 

tëutm 

297 50 

985 r 
2«7 50 

295 2 
500 _ 

TERRAINS PROPRES A RATIR 
Etude de M' Léon I,EFB.lVÇOI* avoué à 

Pontoise, successeur de M. Adville. 

Vente sur licitation entre majeurs et mineure, 

à l'audience des criées.du Tribunal civil de Pon-
toise, le mardi 15 juillet 1860, heure de midi, en 
quinze lots, 

De six PIÈCES 1913 TERRE sises sur les 
territoires de Plessis-Bouchard et Franconville-la-
Garenne, canton de Montmorency (Seine-et-Oise), 
d'une contenance totale de 7 hectares 53 ares 98 

centiares. 
Mises à prix réunies : 37,800 fr. 

Nota. — Tous ces terrains sont propres à bâtir 
et se trouvent à proximité de la station de Fran 
conville (chemin de fer du Nurd). 

S'adresser, pour prendre communication du 
cahier des charges : 

Au greffe du Tribunal civil de Pontoise; 
Et pour avoir des renseignements : 
A Ponloise, 1° à M'.IdEtf'RAêSÇOlS, avoué 

poursuvant ; 
2' A M 5 Lointier et CoulbeauX; avoués colici 

citants ; 
A Franconville, à M' Fr igniaud, notaire ; 
A Paris, à M° Viefville, notaire , quai Voltai 

23. (969) 

DEIX mm i LSÏULOIS 
Etude de M« S1.4JRQUÎS, avoué, rue Gaillon, 11, 

à Paris. 

Vente sur surenchère, au Palais-de-Justice,local 
de la première chambre, le jeudi 19 juillet 1860. 
à deux heures de relevée, en un seul lot,. 

De deux MAlSiSKSj contiguës sises au village 
Levallois, commtmede Clichy-la-Garenne (Seine), 
forment l'angle des rues Trézel et Gravel. 

Mise à prix : 21,053 fr. 80 c. 
S'adresser : audit M' avoué pour-

suivant; à M' Paul Dauphin, avoué, rue de Choi-

seul, 6 ; à M" Guidon, avoué, rue Neuve-des-Pe-
t ts-Champs, 66 ; à M* Legrand, avoué, rue du 
Luxembourg, 45. (982; 

MAISONS EÏ nukim 
Etude de SI' Itl!<(OV avoué à Paris, rue 

d'IIauteville, 21. 
Vente sur licitation, au Palais-de-Justice, à Pa-

ris, le same Ii 28 juillet 1860, à deux heures, en 
23 lots, de : 

lfiLine S1H1SO* à Paris, quartier de Vaugi-
rard, rue Blomet, 85 et 87. Revenu brut: environ 
2,095 fr. Mise à prix : 15.000 fr. 

2 Une MAIS©.\ à Paris, quartier de Vaugi-
rard, rue du Parc. 16 et 18. Revenu brut : 900 fr. 
Mise à prix • 14,000 fr. 

3° Une MAISON même rue. 20. Mise à prix : 
15,000 fr. 

4° TERRArv à Paris, même quartier, lieu 
d't Le Poirier. Contenance : 22 ares. Mise à prix : 

1,600 fr. 
5" TEKRAIX clos de murs, d'environ 3,000 

mètres, quartier de Grenelle (15'arrondissement), 
rue Violet, avenue Delecourt. Revenu brut : 225 fr. 

Mise â prix : 3,000 fr. 
6° Huit lots de TKURAIX à Paris (14" arron-

dissement), quartier de La Santé, lieu dit La Gla-
cière, d'une contenance d'environ 3,361 mètres. 
Mise à prix de la totalité : 9,100 fr. 

7° Grande PR9PRSETK dite des Mouts-
Quartiers, commune de Clamart, route des Mou-
1 neaux, Il (Seine), comprenant divers bâtiments 

dépendances, jardin, terres, carrières. Revenu 
brut: environ 4,500 fr. Mise à prix : 45,000 fr 

8" 6 ares 84 centiares de TERRE à Argeu-
teuil (Seine-et-Oise). Mise à prix : 800 fr. 

9° Deux TBStBil^S à Par s (13e arrondisse 
ment), lieu dit la Fontaine-aux-Clercs. Mise à prix 
de l'un : 8,000 fr. Mise à prix de l'autre : 15,000 fr 

10" 2 PIÈCE* OS TERRE à Gentilly. Mise 
à prix de l'une : 3.503. Mise à prix de 1 autre : 

600 fr. 
11° 1,407 mètres 98 centim. de TERRAIS 

Paris, rue de la Gare (158 arrondissement,. Mise à 

prix: 13,500 fr. 
12" Trois TEHR tl\« à Paris fi 5" arrondis-

sement), rue de la Villa-Thibouméry projetée, de 
270 mètres 35, mise à prix : 2,000 fr.; — de 128 
mètres 80, mise à prix : 1,200 fr.;—de 98 mètres 
66, mise à prix : 800 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M'BU&QS, avoué poursuivant ; 2" à 

M s Parmentier, Comartin, Fitremann, avoués à 
à Paris ; 3" à M' Aveline, notaire à Paris. 1993; 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

SATriEYTS, MMS, TERRE, PRÉ 
Etude de M' E 8EV.l\ï, avoué à Paris, 

rue de la Monnaie, 9, 
Vente, en la maison d'.écolo du bourg de Pon-

thouin (Sarthe), une heure de relevée, par le mi-
nistère de .18 ïIE SS.IULT, notaire à Congé-
sur-Orne, le dimanche 15 juillet 1860, 

De KATSMBVrs, <l'.lBi)l% TERRE et 
PRÉ. en dix lots, qui pourront èrre réunis soit 

arti dlement entre eux, soit en to alité, sis au 
communes de Ponthoin e 

de Congé-sur-Orne. 

Total généaal des mises à prix : 12,600 fr, 
S'adresser pour les renseignements 
1" A M" H ES** IX,T. notaire ' 

Orne Sarthe) ; 

2" A SI - E. 8»EVAèVT, avoué à Paris. ;Q73i 

a Cungé-sur-

MORTO-N'SECTO a^^rS 
fourmis et de tous les insectes. Emploi facile, 6s' 

rue Rivoli. Prix : 50 c. Se méfierdes contrefaçons! 

TABLEAUX ANCIENS 
s «léet'S, 

ECUIDE 

à vendre, nsjrè* «îéct's, 

entre nu ires : 

parti 'Uement en 
lieu dit La Marti; 

UNE tnJUUIC DE 

un BtcmbrandU. un ¥éi'»sièse 

«n CHilIST de LEBRUN. 

Rue Sainte Marie, 12, à ButignoUes. 

euf à 

T/mn* IU L! Il lit Eï Ali 
DANS LES E\UK DOUCF.S m LA FRANCE. 

P.,r N GUILLEHARD. 

Un volume t i-1â. Prix : 9 fi'.incs. 

li\ Rii>!t»lli6<iue sic» t/iiessîlîJa «le fer, 1 
U ! IT.. /.ÎO, I 1. à 

iitOHiorrE et 

PuriN. 

C. rsse Pierre-

Les Médscm-s prescrivant avec un suocès certain 

éeoî'ces d*oranges a-mères de4.-P. 
pour barnjoniscr les fonctions de l'estomac et des intestins. Il est 
fconstp.lé qu'il rétablit la digestion, enlevant les pesanteurs d'esto-

mac, qu'il guérit les migraines, spasmes, crampes, suile de digestions pénibles. Son goût 
agréable, la facilité avec laquelle il est supporté par le malade, tout le l'ait adopter comme 

lé spécifique certain des maladies nerveuses aigu8s ou chroniques, gastrites, gastralgies, 
coliques d'estomac et d'entrailles, palpitations, maux de cœur, vomissements nerveux. 

Le Sirop préparé par JL-Pd.Ri'ozc se délivre toujours en llacons spéciaux (jamaisen demi-
bouteilles ni rouleaux), avec étiquette «jt instruction scellées des cachet et signature Laroze. 

Ps>5.\ dsi flhtrost : 3 frssjecs. 

DÉTAIL: PhnrniMt-ie îjjAtMMBÏÎ, rsse ftenve-des-Pe^its €1IRJSS5$S, 3®. 

GROS, expéditions : rue de U Fontame-Koiière, 09 hi^, à S>ABIS. 

Dans les départements et à l'étranger : chez MM. les Pharmaciens dépositaires. 

Sociétés commerciales. — Faillites. Publications légales. 

%'<soti>tt mobilière». 

VESTR^ PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 9 juillet. 
Paris-Butignolles, 

Hue du Cardinet, 37. 
Çonsisliint eu : 

(5032i Bureau, armoire, 200 pièces 
de vin, 10 hectol. de cognac, etc. 

Le 7 juillet. 
En l'hôtel desCommissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
(30291 Serviettes, chemises, cols, 

bonnels, ehapeau, jupons' etc. 
150301 Meubles de salon, bureau, 
"ftinioes, fauteuils, buffet, etc. 

Le 8 juillet. 
A Clichy, 

place du marché. 
(5031) Tables, chaises, lampes, fon-

taine en pierre, uslensites, etc. 

La publicalion légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixanle, dans trois 
des quatre j 'urm.ux. suivants : le 
Moniteur univtruèl, la Oazetle des 
Trlvun.iitx, le t>roi(, et le Joiirnulgé-
nend d'illicites dit Veines Aljiclies.' 

tranger, en même temps queilavenle 
et les travaux de ciment, et établie à 
Paris, boulevard Montmartre, 8, pour 
une durée de douze années, a été 
dissoute d'un commun accord entre 
les parties, à partir dudit jour vingt-
trois juin dernier. M. Pallard a été 
nommé liquidateur de ladite société, 
avec les pouvoirs les plus élehdus 
peur opérer la liquidation. Tous 
pouvoirs sont donnés au porteur 
d'un extrait pour faire publier par-
tout où besoin sera. 

iSigné) BOURGOIGNON, PALLARD, 

— 14377) SALNECVE et GODIN. 

D'un jugement du Tribunal de 
commerce de la Seine, du vmgl-seï t 
juin mil hait cent soixanle, lequel 
sera enregistré, il «pf«H : Que la 
société tonnée le vingt-deux aoùl 
mil Luit cent cinquaufe-neuf, enlre 
les sieurs LAl'AROL'E lils cl L1G1KR 
aîné, pour la fabrication de tissus, 
est dissoute k partir dudit jour vingt-
sept juin uni huit cent soixante, el 
que M. Vincent, demeurant à Paris, 
rue Louis-f :-Grand,29, a élé nommé 
liquidateur, avec les pouvoirs pour 
Opérer celle liquidation. 

Pour extrait • 
(4378i LAFARGLE. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait a Paris le vingt-trois juin mil 
huit ceui soixanle, enregistré, inter-
venu cuire M. Gabriel-Uenri BOUR-
GOIGNON, architecte, demeurant à 
Cierindnt-Ferrand (Poy-de-Dôme); 
M. François PALLARD, négociant, 
demeurant à Moulins (Allier! ; M. 
Jean-Bapliste - Maxime - Marie , SAL-
NEL'Vli, rentier, demeurant a Pans, 
r îe 11 Tgère, 23; el M. Pjul-Adolehe 
GOD1.V, uilleier du génie en retraite, 
demsarailt à Pans, rue de Chabrol, 
ïfi h an. ert : Que la société en nom 
cohebfff'tar-née, entre les susnom-
mia soas la raison Sociale : SAL-
NEL'VE, GOD1N et Cr. par acte sous 
siïat uvs privées, m quadruple, à 
Pa

g
r, e trois mars ni,! ffiut ceu en -

nuante-neuf, enregistré et publié, fa-
% e société avant pour objet l apuli-
ciLi et l'emploi <ics asphaltes, 

anU Paris qu'en province et à 1 é-

Etude de M' HALPHEN, avoeat-a-
gréé à Paris, rue Croix-des-Pelits-
Chauips, 38. 

D'un acte sous seing privé.en date 
à Pans du vingt-trois juin mil huit 
cent soixante, enregistré en la mê-
me viile le quatre juillet mil huit 
eent soixante, folio 4 verso, case 9, 
aux droits de sept francs soixante-
dix centimes, il appert : Que la so-
ciété formée enlre M. Joseph AL-
GLAVE, négociant, demeurant àPas-
fy, rue des Bassins, 9, d,'une part; el 
M. Eugène EGASSE, fabreant de 
vernis, demeurant à Paris, rue de 
Dunkerque, 83, d'autre pari, sous la 
raisou sociale : E. EGASSE et J. AL-
GLAVE, suivant asle sous seing pri-
vé en date à Paris du premier fé-
vrier mil huit. eeut soixante, enre-
gistré en !a même ville le treize du 
même mois, folio 123 recto, case 9, 
aux droits desoixanle-qualre francs 

quatre-vingt-dix centimes, et publie 
eoniùiMiément à la loi, ayant pour 
ubjet la fabrication d'un vernis, dit 
Vernis métallique, ainsi que le com-
merce de Liut autre article du mê-
me genre, el dont le siège avait été 
lixé a Paris, rue de Dunkerque, 83, 
a élé dissoute d'un commun accord 
entre les parties, à partir du vingl-
troisjuin mil huit cent soixante. El 
que M. Alglave, ci-dessus dénommé, 
qualifié et domicilié, a été nomme 

liquidateur. 
Pour extrait : 

— (4381) HALPHEN. 

Suivant jugement contradictoire, 
rendu pur le 'tribunal de commerce 
de la Seine, le quatre juillet mil huit 
eent soixanle, entre M. Louis-Au-
guste DE BEAIJCHEF DE SERVIG.NT, 
propriétaire, de.nëurant au château 
de Lesnevar, près Conearneau (Fi-
nistère), ci-devaul, el acluelle neni 
avenue du Grand-Monlrouge, 21, à 
Mont rouge, et M. Pierre FÙSSK, fa-
bricant briquelier, demeurant (V Pa-
ris-Monlrouge, roùte d'Orléans, 10(1, 
la société en no n collectif pour l'cx-

uloilalion d'une usine-briqucleric sise 
a Paris-Moulrouge, roule iOrleaii*, 
ioo, dite Briqueterie de Modlrouge, 
c innue sous la raison sociale: FOSSE 
et Ç' , conSliiuie pour dix années, il 
partir du premier décembre mil huit 
cent cinquante-neuf, a élé déclarée 
dissaule, et M. Jules Giraud, avocal. 
demeurant à Paris, boulevard des 

Filles-du-Calvaire,2, a été nommé li-
quidateur de ladile société, avec les 
pouvoirs les plus étendus pour mel-
Ire à fin la liquidation. Le public est 
préven i que tout paiement, pour 
être valable, doit être fait enlre les 
mains el sur la quittance du liqui-
dateur judiciaire. 

Pour éxl rail : 
(4380) Jules GIUAUD. 

Suivant acte passé devant M" Per 
sfl, soussigné, et son collègue, no-
taires à Paris, le deux juillet mil 
huit eeut soixante, portant cette 
mention: Euregistré à Paris, (»• bu-
reau, le quatre juillet mil huit cent 
soixante, folio 85, recto, cases f il I, 
reçu cinq francs et pour décime cin-
quanle centimes . siané Pescheur : 
M. Constant VAN OUWENHt'YSEN. 
rentier, demeurant à Paris, rue de 
la Chaùssée-d'Anlin, 64, a formé a-
vec deux personnes dénommées au-
dit acte une société en commandite 
pour trader les affaires de banque 
et de fonds publies, sous la faiso'n 
sociale: Constant VAN OUWENHUV-
SEN et O . Le siège social a élé lixé à 
Paris. M. Constant Van Ouwenhuysen 
aura seul la gestion et la direction 
des affaires de la société et Ta signa-
ture sociale, el sera en conséquence 
seul associé responsable. L'ass'ocïé 
gérant a été commandité d'une 
somme totale de cent cinquante 
mule francs. La durée de la sociélé 
a été fixée à quinze ans.eommencanl 
fi courir le quinze juillet mil huit 
cent soixanle pour finir au quinze 
juillet uni huit ce. t soixante-quinze. 
La sociélé serait dissoute de plein 
droit en cas de mort du commandi-
té, et il sera loisible à l'un des com-
manditaires d'en exiger la dissolu-
tion dans le cas où les perles es-
suyées réduiraient le capital de cin-

quante mille francs. 
. Pour extrait : 
14382) (Signé) PERSIL. 

Elude de M' DROMERY, avoué à Pa-
ris, rue de Mulhouse, 9. 

D'un acte sous seing privé, en date 
à Sauterne, du vingt sept juin mil 
huit cent soixante, déposé pour mi-
nute à M' Gossart. notaire a Paris, 
suivant acte reçu par ledit notaire 
et sou collègue, le quatre juillet md 
huit cent soixanle, enregistré, il ap-
port : Que M. Félix SOLAR, demeu-
rant a Paris, rue Sainl-Georges, 3, 
co-géranl de la société Jules MIRES 
et C1 ,.dile Caisse générale des che-
mins ile ter, constituée suivant acle 
reçu par M- Gossart et son collègue, 
notaires il Paris, le quatorze juin 
mil huit cent cinquante-six, et dont 
le siège est à Paris, rue Richelieu, 
99 ; Considérant que sa santé ne lui 
permet plus de eoncourfr active-
ment et d'une manière ellieaceA la 
gestion des affaires de ladite sociélé, 
s'est démis de ses fondions de co-
gérailt de ladile. sociélé, a renoncé 
pour l'avenir à tous les droils et a-
vanlages que lui altribuait ladile 

qualité, entendant rester complète-
ment étranger, h partir dudit jour, 
aux opérations de la société. 

Pour extrait : 
(4383) DROMERY. 

D'un acte reçu par M' Gossart et 
son collègue, notaires à Paris, le 
trois juillet mil huit cent soixante, 
enregistré, il a été extrait littérale-
ment ce qui.suit. — A comparu : 
M. Jules MIRES, banquier, demeu-
ranl à Paris, rue de Richelieu, 99, 
agissant en qualité de membre du 
conseil de gérance de la société éta-
blie à Paris, rue de Richelieu, 99, 
sous (a dénomination de Caisse gé-
nérale des Chemins de fer.,et Wms 
la ra'son sociale : Jules MIRES el O, 
aux termes des slaluls de ladite so-
ciété établis par acle passé devant 
ledit M" Gossart et l'un de ses col-
lègues, notaires à Paris, le quatorze 
juin mil huil cent cinquante six;—!e-
quel.eousisJéranlqueM.Félix SOLAR. 
banquier, demeurant à Paris, rue 
Sainl-Georges, 3, autre mërtibre du 
conseil de gérance de ladite gociélé, 
est dans un état de santé qui ne lui 
permel pas d'apporter son concours 
aux affaires sociales ; vu l'article 18 
des statuts, qui autorise M. Mirés ■ 
choisir, parmi les actionnaires ou 
intéressés, les membres du conseil 
de gérance, a déclaré nommer 
pour membre du conseil de gé-
rance de la Caisse générale des 
Chemins de fer, M. Bernard HAJ,-
BRONN, représentant de la socié-
lé à Marseille, domicilié ci-devant 
à Marseille, et actuellement à Paris 
rue de Richelieu, 99. à ce présent ci 
ce acceptant. — En conséquence, 
M. Hallironn l'ail dès maintenant 
partie du canseil de gérance ; et 
pour remplir les conditions de ga-
ranlie imposées par l'article 24 des 
statuts,;». Mires reconnaît que M. 
Halbronn a déposé dans la caisse 
sociale la quantité de deux cents 
actions de ladite suciété pour satis-
faire audit article 24. 

Pour extrait : 
(4385i Siané GOSSART. 

Suivant acle sous signatures pri-
vées, l'ait double a Paris, le vingt-
neuf juin mil huit cent soixante, 
enregistré, M. Mayer KLOTZ, négo-
ciant en soieries et nouveautés en 
gros, demeurant a Paris, rue Saint-
Sauveur, 69, et M. Jules KLOTZ, de-
meurant :\ Paris, rue Saint-Sauveur, 
69, ont formé enlre eux, pour uni' 
durée de trois années neuf mois el 
quinze jours, du premier juillet mil 
huit cent soixante au quinze avril 
mil huit eenl soixante-quatre, une 
sociélé en nom collectif ayant pour 
but le commerce en gros des soie-
ries et nouveautés. La raison et la 
signature sociales seront : Mayer 
KLOTZ et fils. Le Btége de la société 
sera à Paris, rue Saint-Sauveur. 69. 
Chacun d'eux aura la signature so-
ciale, et devra n'en faire usage que 
pour les affaires de la sociélé, h 
peine de nullité, non-seulement à 

l'égard des associés entre eux, mais 
encore il l'égard des tiers. 

MABILDE, 

(4384) 6, rue du Sentier. 

Suivant jugement rendu conlra-
dictoireaient par le Tribunal de 
commerce de la Seine, le qualre 
juillet mil huit cent soixante, entre 
M. David LEVY, fabricant de gulla-
nercha, demeuranl à Paris, rue des 
Francs-Bourgeois-Sainl-Marcel, 16, 
el M. Henri BOSSHARD, mécanicien, 
demeurant à Paris, boulevard des 
Filles-du-Calvaire, II, la société en 
nom collectif connue sous la raison 
sociale : LEVY et BOSSHARD, ayant 
pour objet la fabrication de ouates, 
d'après les procédés brevetés de 
M. Bosshard, et ayant siège social 
rue des Francs-Bourgeois-Saint-

Marcel, 16. contractée pour quinze 
ans, à partir du vingt mai mil huit 
cent soixante, est dissoute. M. Jule;> 
Giraud, avocat, demeurant à Paris, 
boulev rd des Filles-du Calvaire, 2, 
été nommé liquidateur, avec les pou-
voirs les plus étendus pour mener à 
fin la liquidation. 

Pour extrait : 
(4:179) Jules GIRADD. 

TRIBUML DE GOMsnERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal eommu-
niealion de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jur/ements du 5 JUILLET is60, qui 
■léclurtill la faillite ouverte et en 
lixeni provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

Du sieur BOURMANCÉ (Juste), trai-
teur, demeurant fi Paris, passage de 
l'induslrie, I; nomme M. Charles de 
Mourgues juge-commissaire , et M. 
Lamoure ix, rue de la Chaussée-
d'Antin, n. 8, svndic provisoire (N» 
17286 du gf.). 

Du sieur THOUVENIN (Céleste), li-
monadier, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-SI-Denis, 76; nomme 
M. Basset jû^e-commissaire, et M. 
Pluzanski, rue Ste-Anne, 22, svndic 
provisoire (N 17287 du gr.). 

Du sieur LÉCORNÉ (Jean-Baplisle-
Auguslin), md boucher, demeurant 
il Paris, route de Versailles, 75 116' 
arrondissement); nomme M. Cha-

bort juge-commissaire , et M. Hé-
eaen, rue de Lancry, 9, syndic pro-
visoire |N" 172s8 du gr.). 

Du sieur ïtOULIN (Alexandre-Vic-
tor), bijoutier, demeurant à Paris, 
rue Chariot, 77; nomme M. C.habert 
juge-commissaire, et M. Crampe], 
nie Sl-Marc. n. 6, svndic provisoire 
(N"" 17289 du gl\). 

De dame POSTEL (Cnnslance-Léo-
poldune F'arcy, femme autorisée de 
Lonis-Jacques'-Hippolyte), négoc. en 
confections pour dames, demeurant 
h Paris, rue Montmartre, 33; nom-
.nie M. Chabert juge-commissaire, et 
M. Kneringer. rue La Bruyère, 22. 
syndic provisoire (N5 17290 du gr.). 

Du sieur VOISIN ( François-Lau-
rent), limonadier, boulevard de l'Hô-
pital, 6, et restaurateur, me Jacob, 
4S, demeurant à Paris, boulevard de 
l'ilôpilal, 6; nomme M. Charles de 
Mourgues juge-commissaire, el M-
Moneharville, rue de Provence. 52, 
■syndic provisoire 0> 17291 du gr.). 

NOMINATIONS mi SYNDICS 

Du sieur BOURMANCÉ (Juste), édi-
teur, passage de l'induslrie, 1, le II 

juillet, a 10 heures (N 17286 du gr,); 

Du sieur VOISIN ( François-Lau-
rent.), limonadier, boulevard de l'Hô-
pital , 6, cl restaurateur, rue Jacob, 
45, demeurant boulevard de l'Hôpi-
pital, 6, le II juillet, à 10 heures |N» 
17291 du gr.); 

Du sieur GRASSIER (Louis), bon-
netier, linger et mercier, rue d'Alle-
magne, 27. le M juillet, a 10 heures 
(N" 17019 du gr.); 

De la société ROUSSIA et GUERIN, 
mds de meubles, galerie Bergère, n. 
16, composée du sieur Roussia (Jo-
seph), el dame Emilie Guerin dite 
Dumesnil, le II juillet, à 10 heures 
IN' 17240 du gr.); 

Du sieur GESLIN, md de vins, rue 
du Transit. 22, ci-devant Vatigirard, 
le 11 juillet, à 10 heures (N° 17080 du 

gr.); 

Du sieur FIORE dit FL1ÏURY (Au-
guste), coiffeur, rue de l'Ancieime-
Comédie, 12, le 12 juillet, îi I heure 
(N» 17280 du gr.); 

Du sieur MOURGUES (Louis-Jean), 

anc. md eordier à Paris, ci-devant 
Passv. le 12 juillet, à 1 heure (N« 
17282 dll gr.); 

Du sieur DONIZEAU (Louis), md 
de vins, chemin de ronde de la gare 
ilTvrv, 4, le 12 juillet, à 2 heures (N° 
17283 du gr.). 

Pour insister à l'assemblée dans la-

quelle IU. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition tic 
l'Clul des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les liers-porteei s d'effets uil d'en 
dosseanenls du failli n'étant pas 
connu*, Mini pries de reini'llre au 
gi'i ire leurs adresses, afin d'être 
convoqués pour les assemblées sut) 
séquenles. 

PRODUCTION DE TITRES. 

.son' invités à produire, dans le dé-
lai dé vaujt jours, a dater de ce jour, 
leurs titrés de créances, accompagnés 

d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur THOREL (Ernest-Victorj, 
épicier, chaussée Clignancourt, 91, 
enlre les mains de M. Crampel,*rue 
St-Marc, 6, svndic de la faillite (N° 
17082 du gr.); 

Du sieur DELAMARE aîné (Nicolas-
Désiré), md de nouveautés, faub. du 
Temple. 51, entre les mains de M. 
Millet, rue Mazagran, 3, syndic de la 
faillite (.N" 17218 du grj. 

Pour, en conformité de l'article 49:1 

du Code de commerce, être procède à 
la vérification el à l'admission des 
Créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CRGANCIEUS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, sal e des as-
semblées des faillites, il il. les créan-
eiers .-

AFFIRMAT!!^». 

Du sieur LIOUVILLE (Pierre), fabr. 
de porcelaines a Chorenlon, route 
de Sl-Mandé, n. 65, le II juillet, à 10 
heures (N° 17149 du gr.). , 

Pour être procédé. ma* la prési-
dence de II. U juffe commissaire, aux 
vérification et unirmation du leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification el. ailiimaUnn de. teu» 
créances remellenl préalablement 
leurs litres à MM. les sjndics. 

CONCORDATS. 

Dii sieur CHARLET-PATRY (Mi-
chel), md de vins, rue de Lille, 4. 
le H juillet, à 10 heur;s (N» 16946 du 

gr.). 

Povr entendre U rapport îles syn-
dics sur l'étal de lu fail/ile et délibé-
rer sur In formation On concordat, ou 
s'il y u lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sut 
les faits Ue la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ue sera admis que les créan-
ciers vérifiés el affirmés, ou qui st 
seront fail relever de la déchéance. 

Les créanciers W le failli peuveril 
prendre au greffe communication 
du rapporl des syndics cl du pTojel 
de concordai. 

CONCORDAT PAR ABANDON U'ACTIF. 
REPARTITIONS 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur LAURANSON, bijou-
tier, rue St-Martin, 323, peuvent se 
présenter chez M. Pihan de la Fo-
resl, svndic, rue de Lancry, 45, pour 
loucher lin dividende de 3 fr. 07 c. 
pour ioo, unique répartition de rai 
Hf abandonne IN» 16553 du gr.l. 

îUKPABTITIOU 

MM les créanciers vérifiés el affir-
més du sieur CHON.NEAU , parfu 

meur, faubourg du Temple, 45, pffl 
vent se présenter chez M. Pihan * 
la Foresl, svndic, rue de Lance; 
n. 45, pour toucher un dividende 
de 5 fr. 70 c. pour 100, unique m 
partilion (N" 15575 du gr,). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-

més du sieur BUFFO, nid de m 
rue Sainte-Marguerite-Saint-M 
toine, n. 3fT peuvent se présent» 
chez M. Crampe!, syndic, rue Sain 
Marc, 6, pour toucher un dividen» 
de 34 fr. 73 c. pour 100, deuxien» 
et dernière répartition (N U743» 

gr.). 

Demande en réhabilitation du si»" 
CAEN. v, 

D'une requête, présentée par J 

Dunoyer. avoué à la Cour mpéM 
de Paris, et dont copie a été Irait 
mise par M. le P/ocureur-génW 

près ladite Cour à M. le préw» 
du Tribunal de commerce de Pan 

U appert que le sieur CAEN m 
phel, ancien fabricant de cha»4» 
les à Ncufchàleau (\ osges), .uluer 
ment fabricant passeuientiei . « 
meuranl à Pans, boulevard MM 
bastbpol, 46, a été déclare en MW 
par jugement du Tribunal çi«j 
Noulcmïleaii, jugeant commercé 

ment, te 25 janvier 1850 ; „ 
Qu'il a obtenu de ses créancier-

concordat le 31 mai 1850; . ,j. 
Que, postérieurement, u "',t 

gralement désintéressé ses ww| 
ciers .personnels el ceux de 
re, envers lesquels il s'était obll^ 

Pourquoi il sollicite de la cour 

réhabilitation. 

ASSEMBLÉES 01' 7 JUILLET •* , j 
DIX HEi'REs : Mazeaiid, anÇv» | 

châles, nouv. synd. - H r > ,]ftr 
de vins, clôt.- Lesueiu et 

ger, nég. en vins, ul. — . 
boulanger, id.-Renaud, fal>

r
' ; 

cols-cravates, conc. 

DIX HEURES 112: Benjté, nid 3 
billeuienls, syud.-BeriliaiiU.J| 
de maçonnerie, ver»- , ,

r
d 

boulanger, clèl. - Blum, Les 

C", mds de vins, coin. 

MIDI: Corbon, limonadier.véflj 
Chevron, Scheunveghs l ^ 
goc., i(.-Lemnuie,hinom

 ( 
elOt. -Lesuret femme, nég» 
couleurs, afflrm, aprè» conc. j 

UNE HEURE: Rol«er
N

^nucbeM 
ger, Térif. —Milceut, houe'»' 

Brin, après union. . 

DEUX HEURES: Nepveiix d''«u
n

',.l' 

cien md de vins. s nd- . jf. 
bessarl, fabr. d'alcools, ' ,£j 
Deler, md de contecMons, yu 
Lecordeur, boucher, o • j(1 
moutier, md de con eç >^lM 
Blondel, md de ™s. " .

 }
f 

assis, md épicier, aUirm.
 | 

union. y 

L'un des ^nt^^ts. 
fflpp. 

înregistré à Paris, le . 
Uec.u deux francs vingt centimes. 

Juillet 18G0. F" IMPRÎMERIE D:-: A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. 
Certifié l'insertion sous le n° 

Pour légalisation -de 
Le uire du 9 

la Signature A. GUYOT, 

arrondissement. 


